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LEÊMOTÊDUÊPRÉSIDENT 

Robert Badinter s’est éteint le 9 Février 2024. Un hommage 
naƟonal lui a été rendu auquel s’est associée l’Uniopss. Fils d’immi-
grés juifs russe, il a durant toute sa vie été fidèle à ses engagements 
pour défendre les droits humains, la laïcité et l’aboliƟon de la peine de 
mort.  

 

Le 21 février 2024, Missak Manoucian, fils d’immigré arménien Ou-
vrier, étranger apatride est entré au Panthéon en compagnie de son 
épouse Mélinée et de ses camarades de la résistance en reconnais-
sance de son combat jusqu’à sa mort pour défendre la France, les va-
leurs de la République. 

Dans un contexte poliƟque chaoƟque la perte de repères conduit à des prises de posiƟons d’exclusion, de 
désignaƟon de boucs émissaires, il serait heureux que l’exemple de ces deux hommes, de convicƟons, leurs 
valeurs humanistes inspirent le débat poliƟque.  
 
 

Le Pacte du Pouvoir de Vivre (PPV) fondée en 2019 par un collecƟf d’acteurs de la société civile (ONG, 
associaƟon syndicats, mutualité), dont l’UNIOPSS, unis pour porter ensemble une vision commune pour une 
société socialement juste, écologique et démocraƟque. 

 

Le groupe régional Centre Val de Loire du Pacte du Pouvoir de Vivre organisait le 23 janvier 2024 une confé-
rence animée par J. Priou, Directeur de l’Uriopss Centre ayant pour thème la co-construcƟon des soluƟons à 
l’échelle des territoires qui a permis d’exposer des iniƟaƟves locales concernant la mobilité, l’aide alimen-
taire, le pouvoir de vivre dignement … 
 

Différents représentants des organisaƟons naƟonales, des élus et des représentants de l’Etat sont intervenus 
sur les proposiƟons du PPV dont D. Goldberg, Président de l’UNIOPSS, qui a insisté sur le pouvoir d’agir des 
associaƟons pour influencer les poliƟques publiques tant au niveau naƟonal que local. 
 

Le maƟn, D. Goldberg a rencontré des adhérents de l’Uriopss Centre pour échanger sur les dossiers 
en cours tels que l’aƩracƟvité des méƟers et les conséquences dans les établissements sur les recrutements, 
la fidélisaƟon des salariés, les tensions dans les équipes et visiter le relais Orléanais et échanger sur l’organisa-
Ɵon de l’accueil de jour et du restaurant solidaire en ayant recours à l’acƟvité des professionnels et des béné-
voles. 

 

Après la conférence des acteurs de la solidarité du 12 octobre (Cf. bulleƟn de l’Uriopss N° 201 de dé-
cembre 2023), l’URIOPSS Centre et la FAS ont rencontré la Directrice de la DREETS et la Commissaire à la LuƩe 
contre la pauvreté pour préciser les posiƟonnements de nos organisaƟons, envisager les acƟons concrètes 
pour les prochaines années sur différents sujets tels que le logement, l’hébergement, la situaƟon des mi-
grants, l’emploi et l’inserƟon par l’acƟvité économique (IAE), la transiƟon écologique et la jusƟce sociale, 
l’aƩracƟvité des méƟers et le souƟen aux associaƟons, la santé et l’accès aux soins des personnes en situaƟon 
de précarité, la luƩe contre la pauvreté, les familles monoparentales… . 

La DREETS a présenté sa feuille de route basée sur 4 axes : Aller vers une société du plein emploi et des com-
pétences ; Protéger les salariés, les consommateurs et les personnes vulnérables ; Soutenir les entreprises et 
les aider à s’adapter aux transiƟons ; Soutenir les publics en difficulté dans leurs inserƟon sociale et profes-
sionnelle.  

La Commissaire à la LuƩe contre la pauvreté a souligné les travaux en cours au niveau départemental sur les 
pactes locaux de solidarités et précisé la déclinaison des priorités du Pacte lors de 4 conférences le jeudi 18 
avril 2024 à Orléans sur le thème de l’évaluaƟon d’impact social, économique et écologique, le 2 juillet à 
Blois, le 3 octobre à Tours, et le 5 décembre à Orléans. 
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Le réseau UNIOPSS/URIOPSS est engagé depuis plusieurs années aux côtés des associaƟons pour ob-
tenir du gouvernement une reconnaissance et une revalorisaƟon des professionnels accompagnant les per-
sonnes en situaƟon de vulnérabilité. Nous constatons que deux ans après la Conférence de l’accompagne-
ment social et médico-social qui s’est tenue le 18 février 2022, des salariés sont toujours exclus des revalori-
saƟons salariales, des associaƟons n’ont toujours pas reçues les financements correspondants meƩant en 
péril leur trésorerie. L’Uriopss Centre poursuit ce plaidoyer et s’implique dans les différentes mobilisaƟons 
pour obtenir gain de cause. Dans ceƩe opƟque nous vous invitons à signer la péƟƟon « Pour un accompagne-
ment digne, Ensemble, sonnons l’alarme ! » hƩps://www.change.org/p/pour-un-accompagnement-digne-
ensemble-sonnons-l-alarme? 

 
Pour autant, lorsque L’Uriopss Centre a été sollicitée par la Directrice de la DREETS pour engager une dé-
marche d’accompagnement des associaƟons pour améliorer l’aƩracƟvité des méƟers de l’humain, la qualité 
et la sécurité au travail, elle n’a pas hésité à s’y impliquer fortement en proposant des modules d’accompa-
gnement des associaƟons en partenariat avec l’ARACT et l’UDES présentés le 9 février 2024. (Cf. arƟcle sur la 
journée de lancement dans ce bulleƟn) 
 

Nous regreƩons vivement l’exclusion de la représentaƟon du CollecƟf Alerte régionale lors du renou-
vellement de la composiƟon du CESER en décembre 2023. Créé en 1994 sous l’impulsion de l’Uniopss, le Col-
lecƟf ALERTE naƟonal est un lieu de réflexion et d'échanges inter-associaƟfs sur la pauvreté et l'exclusion et 
les meilleurs moyens de les combaƩre. Il réunit aujourd’hui 34 fédéraƟons et associaƟons naƟonales de soli-
darité, engagées dans la luƩe contre la pauvreté et l’exclusion. Il a pour vocaƟon de porter auprès des pou-
voirs publics et de l’opinion publique la parole des personnes en situaƟon de précarité et d’exclusion, et 
d’influer sur les poliƟques de solidarité à meƩre en œuvre. 

 
En région Centre Val de Loire le CollecƟf régional Alerte était membre du CESER depuis plus de vingt ans. Il 
était représenté ces dernières années par SébasƟen ROBLIQUE qui, pour porter les voix des personnes en si-
tuaƟon de précarité et d’exclusion, a été rapporteur de travaux dédiés à la luƩe contre la pauvreté, co-
président du groupe des associaƟons de l’ESS et vice-président de la 1ère commission « Qualité de vie, Solida-
rités, Egalités ». Nous remercions SébasƟen ROBLIQUE pour son engagement et dont l’implicaƟon manquera 
au CESER pour porter la voix des sans voix. 
 
Le CollecƟf Alerte régional rassemblant 80 associaƟons poursuivra ses mobilisaƟons telle que l’organisaƟon 
de la conférence de Mme Bonzi le 23 février 2024 inƟtulée « La France qui a faim » suivie par plus de cent de 
parƟcipants.  
 
Congrès de l’Uniopss : « Fiers de prendre soins, Fiers d’être engagés » 
 

Le prochain Congrès de l'Uniopss, programmé à Lyon les 3 et 4 avril prochain sera le grand rendez-
vous de l'année 2024 pour l'ensemble des acteurs associaƟfs des solidarités et de la santé. Après le cri 
d’alarme que nous avons relayé en décembre, les autorités publiques doivent clairement afficher leurs ambi-
Ɵons sur le long terme pour les personnes vulnérables et pour les associaƟons qui les accompagnent au quoƟ-
dien. 
Lors de ce Congrès, nous affirmerons haut et fort notre fierté de prendre soin et d'être engagés. Face au con-
texte de crise et de tensions qui quesƟonne notre cohésion sociale, ce Congrès s’inscrira dans une dynamique 
résolument posiƟve, en meƩant en avant les iniƟaƟves et la capacité d’invenƟon des acteurs associaƟfs. Nous 
vous invitons à vous inscrire à parƟr du site dédié (hƩps://congres.uniopss.asso.fr) ou à joindre l’URIOPSS 
Centre pour tout renseignement.  

 

      MarcelÊHartmann 
     ÊÊÊÊPrésidentÊdeÊl’UriopssÊCentre 

LEÊMOTÊDUÊPRÉSIDENT 
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ACTUALITÉS 

 

VendrediÊ15ÊmarsÊ2024Ê:ÊBureau de 9h30 à 12h30 
 

VendrediÊ22ÊmarsÊ2024Ê:ÊConseil d’administraƟon de 9h30 à 12h30 
 

LesÊ3ÊetÊ4ÊavrilÊ2024Ê:ÊCongrès de l’Uniopss à Lyon. Les congrès sont toujours des moments 
intenses et fondamentaux pour une associaƟon. Donc à noter dès maintenant dans les 
agendas !  
 

VendrediÊ17ÊmaiÊ2024Ê:ÊBureau de 9h30 à 12h30  
 

MardiÊ25ÊjuinÊ2024Ê:ÊConseil interdépartemental de 9h30 à 12H30  
 

MardiÊ25ÊjuinÊ2024Ê:ÊConseil d’administraƟon de 14h à 17h  

Les rendez-vous de l’URIOPSS 

Le	Secteur	en	Mouvement…	 
 
ASLD 
M.Ê JérômeÊ CHARLOTÊest le nouveau directeur du 
pôle hébergement d’inserƟon—CHRS Le prieuré. Il 
succède à M. Hermann BEUGRE.  
 

EHPADÊNOTREÊDAMEÊDEÊCONFIANCE 
MmeÊ LaureÊ FEFEUÊ est la nouvelle directrice. Elle 
succède à Mme Karine BONNEAU.  
 

ASSOCIATIONÊLAÊSOURCE 
MmeÊ ElodieÊ AZOTÊ est la nouvelle directrice de 
l’ESAT.  
 

EHPADÊLESÊAMISÊDEÊBETHANIE 
MmeÊ StéphanieÊ COUDRAYÊ est la nouvelle direc-
trice. Elle succède à Mme Nathalie ALLIOT.  

 
 
SAUVEGARDEÊ37 
M.ÊMaƩhieuÊPLOUÊest le nouveau Directeur géné-
rale. Il succède à Mme Cécile DELHOMME.  
 

ADMR45 
MmeÊSophieÊBLOCHÊest la nouvelle directrice. Elle 
succède à M. Jean-Bernard PEARON.  
 

FONDATIONÊANAISÊ 
M.ÊPatrickÊ SORIAÊest le nouveau Directeur Exécu-
Ɵf. Il succède à Mme Nathalie HANET.  
 

AIDAPHIÊÊ-ÊDITEPÊBLESOISÊNORDÊLOIRE 
MmeÊCathyÊGALLOYERÊest la nouvelle Directrice.  
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FAVORISER	L’ATTRACTIVITÉ	DE	SES	MÉTIERS 
ET	PRÉSERVER	LA	SANTÉ-SÉCURITÉ	DE	SES	

COLLABORATEURS 

Plus de 60 parƟcipants se sont rassemblés le 9 février pour assister au lancement d’une démarche 
d’accompagnement des associaƟons d’acƟon sociale et de santé autour des sujets d’aƩracƟvité des 
méƟers et de santé-sécurité au travail. CeƩe démarche, portée et présentée par l’URIOPSS Centre, 
est soutenue par la DREETS et appuyée par l’UDES et l’ARACT. 
 

CeƩe journée visait non seulement à présenter ceƩe démarche, tant dans son format envisagé que 
dans son contenu, mais également à favoriser les échanges autour de ces thémaƟques omnipré-
sentes dans le quoƟdien des gesƟonnaires et des professionnels RH des structures. 
 

Des ateliers thémaƟques de travail et de partage ont été organisés l’après-midi sur les différentes 
acƟons qui feront l’objet d’un accompagnement pour les associaƟons intéressées. 

JOURNÉEÊRÉGIONALEÊ 
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JOURNÉEÊRÉGIONALEÊ 

Mesdames et Messieurs les représentants des associaƟons, 
Mesdames et Messieurs les représentants de l’Etat et des CollecƟvités territoriales, 
Madame LAVAURE, Directrice de la DREETS (la DirecƟon régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et 
des solidarités) Centre-Val de Loire 
Mesdames, Messieurs, 
Chers amis, 
 
Je vous souhaite la bienvenue à ceƩe journée régionale organisée par l’URIOPSS Centre dans le cadre d’une 
démarche ambiƟeuse construite avec la DREETS et en partenariat avec l’ARACT et l’UDES. 
 
Je Ɵens à vous remercier de votre présence aujourd’hui. Les sollicitaƟons sont nombreuses mais votre parƟci-
paƟon témoigne de l’importance du sujet de l’aƩracƟvité des méƟers et de la santé et sécurité au travail pour 
les acteurs associaƟfs du champ de l’acƟon sociale, médico-sociale et de la santé. 
 
L’enjeu est clair pour nous tous : il s’agit de garanƟr des accompagnements et des soins de qualité aux per-
sonnes âgées en perte d’autonomie, aux personnes en situaƟon de handicap ou en précarité sociale, aux 
jeunes et aux familles en difficulté, aux personnes souffrant d’addicƟon ou de maladie et à l’ensemble des 
personnes vulnérables. Que ces personnes vivent à domicile ou en établissement.  
 
Et pour ce faire, notre secteur a un besoin impérieux : pouvoir s’appuyer sur des professionnels formés évo-
luant dans un environnement de travail favorable à leur engagement. CeƩe préoccupaƟon est au cœur des 
ProposiƟons prioritaires de l’URIOPSS Centre depuis plusieurs années. 
 
Les défis sont nombreux : les fortes tensions de recrutements, le turn-over et l’absentéisme, le recours trop 
important à l’intérim, les risques en maƟère d’accidentologie fragilisent nos organisaƟons et l’exercice des 
professionnels, au risque d’altérer la qualité des accompagnements et des soins apportés aux plus vulné-
rables. 
 
Aussi, lorsque Madame LAVAURE, Directrice de la DREETS, a sollicité l’URIOPSS Centre pour réfléchir, en com-
plément des acƟons déjà engagées ces dernières années dans notre région, à une démarche visant à accom-
pagner les acƟons des structures pour améliorer l’aƩracƟvité des méƟers et la santé au travail, nous avons 
examiné ceƩe demande avec la plus grande aƩenƟon. 
 
Nous aurions pu décliner ceƩe sollicitaƟon en considérant qu’une parƟe de ces difficultés sont liées à des ré-
munéraƟons insuffisantes et inégales selon les secteurs et les statuts sans jusƟficaƟon, et à un manque de 
reconnaissance de notre secteur. Vous savez combien depuis plusieurs années, tant au niveau régional qu’au 
niveau naƟonal, le réseau Uniopss-Uriopss en partenariat avec les Unions, FédéraƟons et Syndicats d’em-
ployeurs, s’est mobilisé pour convaincre de la nécessité d’un accroissement cohérent des rémunéraƟons et 
d’une véritable reconnaissance des professionnels et des associaƟons pour garanƟr des accompagnements et 
des soins de qualités. Nous conƟnuons et nous conƟnuerons à le faire pour que les arbitrages indispensables 
pour avancer sur ces quesƟons soient pris au niveau naƟonal.  

Discours	d’ouverture	de	M.	Marcel	HARTMANN,	 

Président	de	l’URIOPSS	Centre 



URIOPSS Centre 
29 bd Rocheplatte — BP 35 — 45016 Orléans cedex 1  
Tél. : 02.38.62.34.39 — Fax : 02.38.81.29.72 — uriopss@uriopss-centre.fr — www.uriopss-centre.fr 7 

Mars 2024 n°202 

 

 

Mais il est apparu important d’élaborer une proposiƟon régionale pour soutenir acƟvement vos associaƟons 
dans ce domaine primordial.  
 
Car une parƟe des réponses est entre les mains de nos associaƟons. En effet, en maƟère de prévenƟon des 
risques professionnels, de promoƟon de la qualité de vie et des condiƟons de travail, en maƟère de gesƟon 
des emplois et des parcours professionnels ou encore d’organisaƟon du travail, nos associaƟons, au sein de 
leurs disposiƟfs, ont des orientaƟons et des proposiƟons à défendre et à promouvoir pour mobiliser des pro-
fessionnels qualifiés dans des collecƟfs de travail organisés. 
 
La démarche d’accompagnement proposée par l’URIOPSS devait donc être élaborée au plus près de vos be-
soins et aƩentes. En effet, la problémaƟque n’est pas nouvelle et vos associaƟons ont, à divers degrés et se-
lon des modalités différentes, déjà mis en œuvre des acƟons pour tenter d’infléchir les problèmes de recrute-
ment et d’améliorer les condiƟons de travail, la santé et la sécurité de vos professionnels. Il s’agissait donc de 
ne pas être redondant mais de s’inscrire en complémentarité et en prolongement des acƟons déjà réalisées, 
avec la volonté de contribuer à une structuraƟon des démarches et à un partage d’expérience.  
 
CeƩe journée va permeƩre d’entrer dans le vif des sujets grâce à une première table ronde qui permeƩra à 
chacun de souligner l’ampleur des défis à relever mais aussi les leviers qui s’offrent à chacun de nous. 
 
Nous vous présenterons la démarche d’accompagnement pour l’amélioraƟon de l’aƩracƟvité des méƟers et 
de la santé-sécurité au travail que nous souhaitons vous proposer. Avec deux objecƟfs pour ceƩe journée : 
 
· Vous permeƩre de vous approprier ceƩe démarche, mais aussi vous proposer de l’ajuster au plus près 

de vos besoins, notamment lors des travaux des ateliers de cet après-midi ; 
· Vous convaincre que ceƩe démarche est un ouƟl et un levier supplémentaire pour avancer sur vos pré-

occupaƟons relaƟves à l’aƩracƟvité des méƟers et à la santé et à la sécurité au travail. 
 
Je Ɵens à remercier Mme Lavaure et les différents pôles de la DREETS, 
Le Pôle « Travail », le Pôle « Economie, Emploi, Compétences », ainsi que le Pole « Cohésion sociale » pour 
leur souƟen à l’élaboraƟon et à la mise en œuvre de ceƩe acƟon au service des associaƟons de notre secteur. 
 
Je remercie également vivement l’UDES et l’ARACT qui ont accepté d’être partenaires de ceƩe démarche et 
dont le concours est un gage de réussite de ceƩe démarche. Leurs représentants vont également prendre la 
parole pour ouvrir ces travaux. 
 
Je remercie les intervenants qui parƟcipent à ceƩe journée et l’équipe de l’URIOPSS très mobilisée pour que 
ceƩe démarche réponde à vos besoins. 
 
Je vous souhaite de fructueux travaux et une très bonne journée et laisse la parole Madame LAVAURE, Direc-
trice de la DREETS. 
 

MarcelÊHartmann 

PrésidentÊdeÊl’UriopssÊCentre 

JOURNÉEÊRÉGIONALEÊ 
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JOURNÉEÊRÉGIONALEÊ 

L’ensemble des membres du comité de pilotage de la démarche sont intervenus pour rappeler les 
difficultés rencontrées, mais également les forces du secteur sanitaire, social et médico-social.  

Pour garanƟr des accompagnements et des soins de quali-
té aux personnes accompagnées, « notre secteur a un be-
soin impérieux : pouvoir s’appuyer sur des professionnels 
formés évoluant dans un environnement de travail favo-
rable à leur engagement ». 

Marcel HARTMANN (Président URIOPSS)   

« La démarche proposée consƟtue un point d’entrée 
pour parler de ce qui nous paraît essenƟel : la quesƟon 
des hommes et des femmes au service des publics les 
plus vulnérables ».  

Anouck LAVAURE (Directrice DREETS)   

« Il est nécessaire d’idenƟfier les freins à l’em-
bauche et à la fidélisaƟon des salariés pour 
pallier aux défis d’aƩracƟvité actuels ». 

Benoît COLIN (Délégué régional UDES)   

« Rien n’est plus important pour le 
salarié et pour sa santé que le sen-
Ɵment d’efficacité au travail ».  

Nicolas MÉNARD  

(Chargé de mission ARACT)   

La maƟnée s’est poursuivie par une table ronde sur les tensions de recrutement et les quesƟons de 
santé sécurité au travail  

« Tensions	de	recrutement,	attractivité	des	métiers	et	santé	au	travail :	 

quels	leviers	opérationnels	à	court,	moyen	et	long	termes ? » 

La première parƟe de la table ronde avait pour objecƟf de partager un état des lieux de l’existant sur 
les différentes problémaƟques avancées. 
 

Anne VALROFF (Déléguée territoriale OPCO Santé) nous a ainsi présenté le Baromètre emploi-
formaƟon 2022, qui dresse un panorama des structures et salariés qui représentent nos secteurs en 
région et a insisté sur les tensions actuelles de recrutement, qui concernent près de 2 établisse-
ments sur 3 (64%). Les projecƟons pour les prochaines années indiquent par ailleurs que les départs 
en retraite vont être importants dans les prochaines années, parƟculièrement sur le poste d’aide-
soignant. 

*Pour en savoir plus sur ces données, voir la Fiche n° 114308 sur le site de l’URIOPSS. 
 

Élisabeth COLLINEAU (Chargée de mission ARS) et Anne ZILLHARDT (Chargée de mission Conseil ré-
gional) ont ensuite évoqué à deux voix les dernières avancées au niveau régional et plus territorial 
des travaux en lien avec la ConvenƟon pour l’aƩracƟvité des méƟers du grand âge et de l’autono-
mie. Plusieurs axes de travail sont ainsi en cours de déploiement actuellement, parmi lesquels le 
changement de l’image des méƟers, la favorisaƟon des différentes modalités de formaƟon et l’amé-
lioraƟon de la qualité de vie au travail qui sont prioritaires. 

Démarche	d’accompagnement	pour	l’amélioration	 

de	l’attractivité	des	métiers	et	de	la	santé-sécurité	au	travail 
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Nadia ROLSHAUSEN (Cheffe Pôle Travail DREETS) a partagé les résultats de l’enquête réalisée par les 
services de santé au niveau naƟonal, meƩant en avant l’importante accidentologie dans les secteurs 
social et médico-social. Elle est également revenue sur le 4ème Plan régional de santé au travail, qui 
comporte plusieurs axes stratégiques à déployer prioritairement dans les prochaines années. No-
tamment, la DREETS a insisté sur le premier axe, qui porte sur le renforcement de la prévenƟon pri-
maire au travail et la culture de prévenƟon. « Développer l’évaluaƟon des risques dans les entre-
prises » et « agir en prévenƟon à parƟr de l’analyse des accidents graves » font parƟe des acƟons 
prioritaires sur le sujet. 
 

La seconde parƟe de la table ronde avait davantage pour but de réfléchir aux leviers opéraƟonnels à 
acƟonner pour freiner l’impact des problémaƟques présentées plus tôt, en vue de poursuivre ces 
réflexions lors des ateliers organisés au cours de l’après-midi. 
 

Benoît COLIN (Délégué régional UDES) a introduit ce sujet avec l’importance du dialogue social. À ce 
Ɵtre, il a notamment présenté l’espace régional de travail social, une instance qui regroupe des re-
présentants d’employeurs et de salariés, et l’école des relaƟons du travail. Il a également insisté sur 
l’alternance, qui « s’applique merveilleusement à nos méƟers » et qui doit conƟnuer d’être dévelop-
pée. Il faut néanmoins davantage pouvoir organiser l’autonomisaƟon de l’alternant pour favoriser 
son efficience. Pour cela, les référenƟels de formaƟon mais aussi et surtout les financeurs doivent 
suivre. « Il faut sorƟr des lignes de crédits figés pour organiser l’alternance, au service de la popula-
Ɵon et de la conƟnuité du service ». 
 

Nicolas MÉNARD (Chargé de mission ARACT) a quant à lui axé son propos sur les évoluƟons actuelles 
du travail et la nécessaire acculturaƟon à la qualité de vie au travail. Il faut donner la possibilité au 
salarié d’agir sur son travail, et ce de façon méthodologique, en passant par un comité de pilotage 
avec une approche systémique. L’ensemble des leviers et des logiques doit être appréhendé 
(financière, écologique, sanitaire, performance, …) pour travailler efficacement. 
 
 

 

JOURNÉEÊRÉGIONALEÊ 
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JOURNÉEÊRÉGIONALEÊ 

Louis-Philippe BICHON (Avocat en droit social) a clôturé ceƩe table ronde en trois points. Le premier, 
centré sur les demandes d’équilibre vie professionnelle/personnelle, soulevait les quesƟons d’orga-
nisaƟon du travail (annualisaƟon, créaƟon de cycles de travail, semaine de 4 jours, …). Le deuxième 
portait sur la nouvelle obligaƟon applicable aux structures employeuses depuis début 2024 : décla-
rer à France Travail les salariés refusant un CDI à l’issue d’un CDD, en se quesƟonnant sur l’impact de 
ceƩe mesure sur les mentalités des travailleurs. Le troisième et dernier point visait les quesƟons de 
fidélisaƟon et de charge de travail des salariés, avec un focus sur les postes de cadres. 
 

 
 
 

 
Nonobstant le sujet des rémunéraƟons insuffisantes et inégales, vivement porté par le réseau 
UNIOPSS-URIOPSS depuis plusieurs années, une autre parƟe des réponses est entre les mains de nos 
associaƟons. Telle est la vocaƟon de ceƩe démarche, que l’URIOPSS accompagne ses adhérents sur 
les sujets pour lesquels il est possible d’agir localement. 
 

Nos travaux préparatoires conduits avec les associaƟons et le Conseil d’administraƟon de l’URIOPSS 
ont fait émerger 7 thémaƟques de travail prioritaires (avec des formats de travail parƟculiers selon 
les thémaƟques en cause) : 

 

Pour plus de précisions, nous vous invitons à consulter le Livret de présentaƟon des 5 acƟons de sen-
sibilisaƟon et d’accompagnement proposées dans le cadre de ceƩe démarche. Des ateliers théma-
Ɵques de travail et de partage ont été organisés l’après-midi sur ces différentes acƟons qui feront 
l’objet d’un accompagnement pour les associaƟons intéressées. 

Chacun d’entre eux a rassemblé entre 8 et 12 parƟcipants, pour chacune des deux sessions organi-
sées en début d’après-midi. L’objecƟf de ces derniers était de sensibiliser les parƟcipants à la théma-
Ɵque choisie et d’échanger avec eux selon des formats divers pour ajuster la démarche présentée 
lors de la maƟnée à leurs aƩentes. 

La prévenƟon des risques professionnels  Cartographie de l’offre existante en région et orientaƟon 
des structures vers celles-ci  

La promoƟon de la qualité de vie et des 
 condiƟons de travail  

SensibilisaƟon collecƟve, échanges collecƟfs et  
accompagnement individuel  

La construcƟon d’un plan de gesƟon des emplois 
et des parcours professionnels 

SensibilisaƟon collecƟve, échanges collecƟfs et  
accompagnement individuel 

La mise en place d’une organisaƟon travail 
adaptée  

SensibilisaƟon collecƟve, échanges collecƟfs et accompa-
gnement individuel  

La mise en œuvre effecƟve d’acƟons en lien 
avec la santé-sécurité au travail et/ou  

l’aƩracƟvité des méƟers 

Accompagnement individuel 

La mutualisaƟon des acƟons entre acteurs  
sur les territoires  

Accompagnement collecƟf 

La parƟcipaƟon à des groupes techniques  
régionaux 

Échanges collecƟfs  

ThémaƟqueÊ FormatÊdeÊtravailÊ 

Présentation	de	la	démarche	d’accompagnement 
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Atelier	n°	1 :	La	promotion	de	la	qualité	de	vie	et	des	conditions	de	travail 

Cet atelier, animé par l’ARACT avec le souƟen de l’URIOPSS, proposait aux parƟcipants de réfléchir 
à la méthodologie à suivre pour meƩre en place une démarche d’amélioraƟon de la QVCT sous le 
format d’un escape game. Les parƟcipants ont indiqué avoir beaucoup apprécié le format pédago-
ludique de cet atelier. 
 

Plusieurs d’entre eux ont pu faire un parallèle entre l’exercice et la démarche actuellement menée 
dans leur établissement ou service, favorisant ainsi le partage d’expérience. D’autres ont même in-
diqué qu’ils allaient prendre en compte la méthodologie travaillée lors de l’atelier pour un futur 
projet. 

Atelier	n°	2 :	La	construction	d’un	plan	de	gestion	des	em-
plois	et	des	parcours	professionnels 

Cet atelier était animé en binôme par une consultante RH et un 
membre de l’URIOPSS, avec un découpage en 4 temps : tour de 
table, sensibilisaƟon à la GEPP, travail en sous-groupes, resƟtu-
Ɵon des travaux et échanges. 
 

Parmi les éléments ayant suscité l’intérêt des parƟcipants, la mu-
tualisaƟon était un élément central des échanges : mutualisaƟon 
des foncƟons RH, des compétences ou encore des plans de for-
maƟon. L’autre sujet de discussion principal était l’associaƟon des 
parƟes prenantes à la construcƟon de la poliƟque RH 
(administrateurs, salariés, usagers, …). 
 

Les autres pistes marquantes sont l’intégraƟon de la réflexion 
GEPP dans les projets associaƟfs et le besoin d’ouƟls de gesƟon 
des ressources humaines (pour anƟciper les départs à la retraite 
ou pour recenser précisément les compétences disponibles dans 
la structure notamment). 

Atelier	n°	3 :	La	mise	en	place	d’une	organisation	du	travail	adaptée 

Co-animé par un avocat en droit social et un membre de l’URIOPSS, le format de cet atelier était le 
suivant : tour de table, présentaƟon des avancées et/ou projets de chacun sur le sujet de l’atelier, 
échanges sur les besoins des associaƟons en maƟère d’organisaƟon du travail. 
 

La mutualisaƟon des ressources a beaucoup occupé les échanges, notamment en ce qui concerne la 
mutualisaƟon de salariés pour obtenir un équivalent temps plein ou bien la mutualisaƟon de 
moyens de garde d’enfants. De nombreux leviers, d’une efficacité variable selon les associaƟons, 
ont été abordés et précisés juridiquement : la réparƟƟon de la durée du travail (nombre et jours de 
la semaine travaillés, horaires de travail, télétravail, …) et le lien avec le pouvoir de direcƟon de 
l’employeur, le CDD mulƟ-remplacement ou encore la charge de travail. 
 

Les besoins exprimés étaient plutôt orientés sur des ouƟls praƟco-praƟques, d’une part pour dia-
gnosƟquer son organisaƟon et d’autre part pour voir vers quoi il pourrait être possible de tendre au 
regard de ses contraintes. 

JOURNÉEÊRÉGIONALEÊ 
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Atelier	n°	4 :	La	mise	en	œuvre	d’un	plan	d’actions	en	lien	avec	la	santé-sécurité	au	travail	
et/ou	l’attractivité	des	métiers 

L’objecƟf de cet atelier, co-animé par l’ARACT et l’URIOPSS, était 
de travailler la méthodologie de construcƟon d’un plan d’acƟons 
et de son déploiement. L’ARACT a ainsi pu sensibiliser les parƟci-
pants à ceƩe méthodologie, en insistant notamment sur l’expéri-
mentaƟon et le droit à l’erreur. 
 

Chacun a pu en sous-groupe s’exprimer sur ses projets en cours 
ou à venir. Sont revenus plusieurs fois dans les échanges des pro-
jets autour des temps de pause (installaƟon d’une salle de sieste, 
quesƟon des fumeurs, ajout d’un temps de pause…) et de l’inté-
graƟon des salariés. D’autres projets ont pu être partagés et des 
réflexions sur la façon de les penser puis de les meƩre en œuvre 
ont pu être engagées. 

Atelier	n°	5 :	La	mutualisation	des	actions	entre	acteurs	sur	un	territoire 

Cet atelier visait à approfondir certains sujets de mutualisaƟon qui reviennent souvent dans les 
échanges inter associaƟfs. Il fait parƟe de ceux ayant rassemblé le plus de parƟcipants, témoignant 
de l’importance de ceƩe thémaƟque. Animé par l’URIOPSS Centre, l’atelier a débuté par un partage 
d’expérience de la présidente d’un GEIQ acƟf en région.  
En plus des mutualisaƟons abordées à l’occasion des autres ateliers, les parƟcipants ont évoqué les 
mutualisaƟons suivantes : 
· De formaƟons, y compris intersectorielles, notamment au regard des enjeux d’interconnais-

sance ; 
· De postes, d’offres d’emploi, de recrutement, en vue de compléter les temps parƟels ; 
· D’acƟons pour favoriser la qualité de vie et des condiƟons de travail des salariés (crèche, res-

taurant d’entreprise, groupement d’achats pour les salariés... 
 

Il a été souligné que l’URIOPSS est une structure de mutualisaƟon, en ce qu’elle offre des services 
mutualisés (veille, documentaƟon, formaƟons…) et qu’elle fait le lien entre les acteurs, favorisant 
ainsi l’interconnaissance de ces derniers. 

JOURNÉEÊRÉGIONALEÊ 
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La journée du 9 février a été bien accueillie par les parƟcipants, qui ont pu découvrir la démarche 
d’accompagnement mais aussi échanger entre eux sur des sujets de préoccupaƟon communs.  
 

CeƩe volonté de partager ensemble, tant sur leurs projets que leurs inquiétudes, de mieux se con-
naître et même de concevoir des projets en collecƟf est ressorƟe dans chacun des ateliers. La mu-
tualisaƟon apparait au cœur des réflexions actuelles sur l’aƩracƟvité des méƟers, ce qui nous invite 
au niveau de l’URIOPSS à poursuivre nos efforts déjà engagés en la maƟère, notamment dans la 
construcƟon de l’acƟon n° 5 « MutualisaƟon des acƟons entre acteurs sur un territoire ». 
 

De plus, malgré les nombreuses difficultés que rencontrent aujourd’hui les associaƟons du sanitaire, 
social et médico-social, celles-ci sont volontaires et proacƟves. Les associaƟons veulent agir sur les 
leviers dont elles disposent localement, et elles le font. 
 

L’ambiƟon de ceƩe démarche n’est pas d’engager des acƟons sur les thémaƟques qu’elle propose, 
mais plutôt de poursuivre le travail déjà engagé en interne. Les associaƟons agissent depuis des an-
nées sur tous ces leviers, l’objecƟf ici est de les épauler méthodologiquement et avec des interve-
nants de qualité, pour répondre aux problémaƟques qui sont les leur en prenant en compte l’écosys-
tème de chacune d’entre elles, afin d’apporter une réponse cohérente et au plus près de leurs be-
soins. 
 
 
Les associaƟons intéressées pour entrer dans ceƩe démarche sont invitées à se manifester pour que 
nous puissions revenir vers elles par la suite. Pour ce faire, vous pouvez nous contacter, vous rendre 
sur le site de l’URIOPSS ou scanner le QR Code ci-dessous.  

JOURNÉEÊRÉGIONALEÊ 
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Formations pour les salariés et bénévoles  
Février 2024 

Prochaines formations dont vous trouverez le programme dans les pages suivantes 

N° Thème Date  Tarif 

Formations gratuites destinées aux administrateurs et bénévoles 
(programmes dans le catalogue Formations pour bénévoles sur uriopss.centre.fr) 

13.
3 

Identifier et maı̂triser les droits et obligations de 
l'association en matière de congés payés et de jours fériés  

12 mars 2024 295€ 

32 
Valoriser et évaluer l’utilité sociale de vos projets 
(associatif, d’établissements et de services) : une 
démarche indispensable  14 et 15 mars 2024 295€ 

13.
4  Prévenir les risques liés à la santé et sécurité au travail  26 mars 2024 2023 295€ 

31 
Découvrir le secteur social et médico-social : connaı̂tre les 
bases d’une organisation au service des personnes 
vulnérables  

28 mars 2024 295€ 

25.
1 Manager une équipe : fondamentaux et bonnes pratiques 8 et 9 avril 2024 590€ 

24 Aplanir les tensions et les conflits dans son équipe 11 et 12 avril 2024 590€ 

Au vu de la situation sanitaire actuelle, l’URIOPSS se réserve le droit de  
transformer les formations initialement prévues en présentiel en formations à distance 

6 DéployerÊuneÊdémarcheÊdeÊréflexionÊéthiqueÊdansÊsonÊassociationÊ 15 mars 2024 Gratuite pour administra-
teurs et bénévoles 

FORMATIONSÊURIOPSS 
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N°

13.3 

 

  1 jour 12 mars 2024 Les	congés	payés	et	les	jours	fériés 

Droit social 

 
Intervenant : MathieuÊRICHARD 
ConseillerÊtechniqueÊenÊdroitÊsocial/RH 
 
Coût : 295Êeuros 
 
Public /Prérequis et modalités d'accès à la for-
mation  : ÊDirecteursÊ d'associationÊouÊd'établisse-
ment,Ê responsablesÊ ouÊ personnesÊ enÊ chargeÊ desÊ
ressourcesÊhumaines 
PasÊdeÊprérequis. 
PourÊ toutesÊ lesÊpersonnesÊenÊsituationÊdeÊhandicap,Ê
l’URIOPSSÊCentreÊaÊlaÊpossibilitéÊd’adapterÊdansÊlaÊ
mesureÊ duÊ possible,Ê lesÊ conditionsÊ d’accueilÊ ainsiÊ
queÊleÊcontenuÊdeÊlaÊformationÊenÊfonctionÊduÊhan-
dicap.ÊN’hésitezÊpasÊàÊnousÊfaireÊpartÊdeÊvosÊbesoinsÊ
éventuelsÊ àÊ l’adresseÊ mailÊ suivante :Ê forma-
tion@uriopss-centre.fr  
 
Modalités pédagogiques :  
FormationÊenÊprésentiel. 
AllianceÊdeÊthéorieÊetÊdeÊcasÊpratiquesÊsurÊchacunÊ
desÊchapitres. 
SupportÊd’animationÊutiliséÊenÊvidéoÊprojectionÊ
remisÊsurÊsupportÊpapier. 
UneÊattestationÊdeÊformationÊseraÊdélivréeÊàÊl’issueÊ
deÊlaÊformation. 
 
 
Modalités d'évaluation :  
EvaluationÊdesÊacquisÊenÊcoursÊdeÊformation :Ê
EtudesÊd'exemplesÊtirésÊdeÊlaÊvieÊdesÊentreprises. 
EvaluationÊdeÊlaÊsatisfactionÊdesÊstagiairesÊenÊfinÊdeÊ
formation 
 
Effectif minimum : 3Êpersonnes 
Capacité maximum :Ê12Êpersonnes 
Contact : formation@uriopss-centre.fr  
Lieu :ÊOrléans 
  

Programme 
 
I – Les jours fériés 
-ÊLesÊjoursÊfériésÊordinaires 
-ÊLeÊ1erÊmai 
-ÊLesÊponts 
 
II – L’acquisition des congés payés : 
-ÊDéfinitionÊdesÊcongésÊpayésÊetÊdistinctionÊavecÊlesÊautresÊcongés 
-ÊPériodesÊprisesÊenÊcompteÊpourÊleÊcalculÊdesÊcongésÊpayés 
-ÊÉvènementsÊpouvantÊaffecterÊlesÊcongésÊpayés 
 
III – La prise des congés payés : 
-ÊPériodeÊdeÊpriseÊdesÊcongésÊpayés 
-ÊOrganisationÊdesÊdépartsÊenÊcongé 
-ÊObligationÊdeÊprendreÊdesÊcongés 
-ÊDécompteÊdesÊcongésÊpayés 
-ÊFractionnementÊdesÊcongésÊpayés 
 
 
 
 

Objectifs pédagogiques 

 
· IdentifierÊleÊrégimeÊapplicableÊdesÊdifférentsÊjoursÊfériés 
· CalculerÊlesÊdroitsÊàÊcongésÊpayésÊdesÊsalariés 
· RespecterÊlaÊlégislationÊenÊmatièreÊdeÊpriseÊdesÊcongésÊpayés 

FORMATIONS 
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N°32 
 

  
1 jour 

(7h) 

14 mars 2024 (9h30 à 

12h et de 14h à 

16h30 ) et 15 mars 

2024 (14h à 16h)  

Valoriser	et	évaluer	l’utilité	sociale	de	vos	projets	
(associatifs,	d’établissements	et	de	services)	:	une	démarche	
indispensable. 

Pilotage et gouvernance associative 

Intervenant : Véronique Dor-Pessel, 
sociologueÊduÊTravail,ÊformatriceÊenÊor-
ganisationsÊsocialesÊetÊmédico-socialesÊ
deÊl’ESSÊ 
 
 
Coût : 295Ê€ 
 
 
Public /Prérequis et modalités d'accès 
à la formation : ÊBinômesÊPrésident-
Directeur,ÊAdministrateurs,ÊDirecteurs,Ê
ResponsablesÊprojetÊGroupeÊminimumÊdeÊ
6ÊpersonnesÊetÊmaximumÊdeÊ12Êper-
sonnesÊ 
AucunÊpré-requisÊpourÊcetteÊformation. 
 
 
PourÊtoutesÊlesÊpersonnesÊenÊsituationÊdeÊhan-
dicap,Ê l’URIOPSSÊ CentreÊ aÊ laÊ possibilitéÊ
d’adapterÊ dansÊ laÊ mesureÊ duÊ possible,Ê lesÊ
conditionsÊd’accueilÊainsiÊqueÊleÊcontenuÊdeÊlaÊ
formationÊenÊfonctionÊduÊhandicap.ÊN’hésitezÊ
pasÊàÊnousÊfaireÊpartÊdeÊvosÊbesoinsÊéventuelsÊ
àÊl’adresseÊmailÊsuivante :Êformation@uriopss
-centre.fr  
 
Modalités pédagogiques : Ê 
AlternanceÊd’apportsÊdidactiques,Ê
d'échangesÊcollectifsÊetÊd’exercicesÊpra-
tiquesÊenÊsous-groupeÊetÊenÊindividuel. 
LaÊformationÊs’appuieÊsurÊlesÊprojetsÊ
dontÊlesÊparticipantsÊvoudrontÊbienÊseÊ
munir. 
SupportÊPPTÊtransmisÊauxÊparticipantsÊ
avantÊlaÊformationÊ 
 
Modalités d'évaluation : 
EvaluationÊdesÊacquisÊetÊdeÊl'actionÊdeÊ
formationÊ 
EvaluationÊdeÊl’actionÊdeÊformationÊparÊ
questionnaireÊenÊfinÊdeÊformationÊ 
 
Effectif minimum : Ê6Êpersonnes 
Capacité maximum :Ê12Êpersonnes 
Contact : formation@uriopss-centre.fr 
Lieu :ÊTeams 
  

Programme 
 
1. Les enjeux de la démarche démontrant l’utilité sociale  
 
-ÊEnjeuxÊeuropéens,ÊnationauxÊetÊlocauxÊ 
-ÊUneÊreconnaissanceÊdesÊinterventionsÊspécifiquesÊduÊsecteurÊ 
 
2. L’utilité sociale des projets des associations sanitaires et sociale 
 
-ÊS’approprierÊlaÊnotionÊd’utilitéÊsocialeÊ 
-ÊSeÊservirÊdeÊl’utilitéÊsocialeÊpourÊenrichirÊetÊfaireÊévoluerÊlesÊprojetsÊassociatifs,Ê
d’établissementÊetÊserviceÊetÊd’activitésÊ 
-ÊCommentÊetÊpourquoiÊmettreÊenÊavantÊ sonÊutilitéÊ socialeÊ auprèsÊdeÊ sesÊ parte-
nairesÊ 
 
3. Les outils méthodologiques de valorisation de l’utilité sociale  
 
-ÊDisposerÊd’indicateursÊpourÊl’évaluationÊ 
 
4. L’innovation sociale pour répondre aux enjeux du secteur  
 
-ÊSavoirÊlaÊcaractériserÊdansÊsesÊdifférentesÊdimensionsÊ:ÊleÊfonctionnementÊasso-
ciatif,Ê lesÊ projetsÊ existantsÊ ouÊ àÊ développer,Ê lesÊ pratiquesÊ professionnelles,Ê lesÊ
nouvellesÊapprochesÊdeÊlaÊpersonne,ÊlesÊnouveauxÊmodesÊd’accompagnement.Ê 

Objectifs pédagogiques 

· S’approprierÊlesÊélémentsÊduÊcontexteÊactuelÊdansÊlequelÊévolueÊlesÊassocia-
tionsÊ(Europe,Êdécentralisation,ÊappelsÊàÊprojet,ÊEconomieÊSocialeÊetÊSoli-
daire…)Ê 

· DresserÊ unÊ étatÊ desÊ lieuxÊ surÊ laÊ conduiteÊ desÊ projetsÊ etÊ intégrerÊ laÊ notionÊ
d’utilitéÊsocialeÊpourÊleurÊactualisationÊ 

· DisposerÊd’uneÊméthodologieÊetÊdesÊoutilsÊpourÊ l’actualisationÊdesÊprojetsÊ
d’établissementÊetÊdeÊservice,ÊdontÊlaÊlégitimitéÊreposeÊenÊgrandeÊpartieÊsurÊ
leurÊutilitéÊsociale 

· ÊIdentifierÊdansÊ lesÊprojetsÊetÊdansÊ lesÊpratiquesÊceÊquiÊ relèveÊdeÊ l’innova-
tionÊsociale,Ê1ÊdesÊmarqueursÊdeÊl’utilitéÊsocialeÊetÊconstruireÊetÊévaluerÊdesÊ
projetsÊdansÊceÊsensÊ 

· IdentifierÊlesÊsourcesÊdeÊfinancementsÊdédiésÊàÊl’innovationÊsocialeÊ 

FORMATIONS 
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N°

13.4 

 

  1 jour 26 mars 2024 La	santé-sécurité	au	travail 

Droit social 

 
Intervenant : MathieuÊRICHARD 
ConseillerÊtechniqueÊenÊdroitÊsocial/RH 
 
Coût : 295Êeuros 
 
Public /Prérequis et modalités d'accès à la for-
mation  : ÊDirecteursÊ d'associationÊouÊd'établisse-
ment,Ê responsablesÊ ouÊ personnesÊ enÊ chargeÊ desÊ
ressourcesÊhumaines 
PasÊdeÊprérequis. 
PourÊ toutesÊ lesÊpersonnesÊenÊsituationÊdeÊhandicap,Ê
l’URIOPSSÊCentreÊaÊlaÊpossibilitéÊd’adapterÊdansÊlaÊ
mesureÊ duÊ possible,Ê lesÊ conditionsÊ d’accueilÊ ainsiÊ
queÊleÊcontenuÊdeÊlaÊformationÊenÊfonctionÊduÊhan-
dicap.ÊN’hésitezÊpasÊàÊnousÊfaireÊpartÊdeÊvosÊbesoinsÊ
éventuelsÊ àÊ l’adresseÊ mailÊ suivante :Ê forma-
tion@uriopss-centre.fr  
 
Modalités pédagogiques :  
FormationÊenÊprésentiel. 
AllianceÊdeÊthéorieÊetÊdeÊcasÊpratiquesÊsurÊchacunÊ
desÊchapitres. 
SupportÊd’animationÊutiliséÊenÊvidéoÊprojectionÊ
remisÊsurÊsupportÊpapier. 
UneÊattestationÊdeÊformationÊseraÊdélivréeÊàÊl’issueÊ
deÊlaÊformation. 
 
 
Modalités d'évaluation :  
EvaluationÊdesÊacquisÊenÊcoursÊdeÊformation :Ê
EtudesÊd'exemplesÊtirésÊdeÊlaÊvieÊdesÊentreprises. 
EvaluationÊdeÊlaÊsatisfactionÊdesÊstagiairesÊenÊfinÊdeÊ
formation 
 
Effectif minimum : 3Êpersonnes 
Capacité maximum :Ê12Êpersonnes 
Contact : formation@uriopss-centre.fr  
Lieu :ÊOrléans 
  

Programme 
 
I – Les obligations de l’employeur : 
-ÊLesÊlocauxÊouÊleÊlieuÊdeÊtravail 
-ÊLesÊaffichagesÊobligatoires 
-ÊLaÊvisiteÊmédicale 
-ÊDéfinitionÊetÊcontoursÊdeÊl’obligationÊdeÊsécurité 
-ÊResponsabilitéÊdeÊl’employeurÊetÊdélégationÊdeÊpouvoir 
 
II – La prévention des risques professionnels : 
-ÊLesÊrisquesÊprofessionnelsÊ:ÊRPS,ÊTMS,Êpénibilité,Ê... 
-ÊLesÊactionsÊdeÊpréventionÊdesÊrisques 
-ÊLeÊdocumentÊuniqueÊd’évaluationÊdesÊrisquesÊprofessionnelsÊ(DUERP) 
-ÊL’associationÊdesÊsalariésÊ:ÊformationÊdesÊsalariés,ÊdésignationÊd’unÊréférent,Ê
CSEÊetÊCSSCT,ÊÊ… 
-ÊDroitÊd’alerteÊetÊdroitÊdeÊretrait 
 
III – L’accident du travail et la maladie professionnelle : 
-ÊDéfinitionÊetÊcontoursÊdeÊl’accidentÊduÊtravail 
-ÊProcédureÊàÊrespecterÊparÊl’employeur 
-ÊRetourÊduÊsalariéÊdansÊl’entreprise 
-ÊInaptitudeÊduÊsalarié 
 
IV – Les acteurs de la santé au travail 
-ÊLesÊacteursÊinterneÊ:Êréférent,ÊCSE/CSSCT,Êsyndicats,Ê… 
-ÊLesÊacteursÊexternesÊ:ÊmédecineÊduÊtravail,ÊinspectionÊduÊtravail,ÊCARSAT 
 

Objectifs pédagogiques 

 
· MesurerÊl’étendueÊdeÊlaÊresponsabilitéÊdeÊl’employeur 
· RespecterÊlesÊobligationsÊlégalesÊenÊmatièreÊdeÊpréventionÊdesÊrisques 
· GérerÊuneÊinaptitudeÊauÊtravail 
· ConnaîtreÊlesÊacteursÊdeÊlaÊsantéÊauÊtravail 

FORMATIONS 
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N°31 
 

  1 jour 28 mars 2024 
Découvrir	le	secteur	social	et	médico-social	:	
connaître	les	bases	d’une	organisation	au	
service	des	personnes	vulnérables 

Pilotage et gouvernance associative 

Intervenant : JohanÊPRIOU,ÊDirecteurÊ
deÊl’URIOPSSÊCentre 
 
Coût : 295Ê€ 
 
Public /Prérequis et modalités d'accès 
à la formation : DirectionsÊetÊcadresÊ
intermédiaires 
PasÊdeÊprérequis. 
PourÊtoutesÊlesÊpersonnesÊenÊsituationÊdeÊ
handicap,Êl’URIOPSSÊCentreÊaÊlaÊpossi-
bilitéÊ d’adapterÊ dansÊ laÊmesureÊ duÊ pos-
sible,Ê lesÊ conditionsÊ d’accueilÊ ainsiÊ queÊ
leÊ contenuÊ deÊ laÊ formationÊ enÊ fonctionÊ
duÊhandicap.ÊN’hésitezÊpasÊàÊnousÊ faireÊ
partÊdeÊvosÊbesoinsÊéventuelsÊàÊl’adresseÊ
mailÊ suivante :Ê formation@uriopss-
centre.fr  
 
Modalités pédagogiques :  
FormationÊenÊprésentiel.ÊFormationÊàÊ
distanceÊouÊmixteÊ(présentielÊ+Êdistan-
ciel)ÊpossibleÊpourÊlesÊINTRA. 
ApportsÊthéoriquesÊetÊéchangesÊentreÊlesÊ
participants.Ê 
LeÊsupportÊd’animation,ÊutiliséÊenÊvidéo
-projection,ÊseraÊremisÊenÊformatÊpapierÊ
àÊl’issueÊdeÊlaÊformation. 
UneÊattestationÊdeÊfinÊdeÊformationÊseraÊ
délivréeÊàÊl’issueÊdeÊlaÊformation. 
 
 
Modalités d'évaluation :  
EvaluationÊdesÊacquisÊenÊcoursÊdeÊfor-
mation :ÊquizÊoralÊd'évaluationÊdesÊÊcon-
naissancesÊacquises 
EvaluationÊdeÊlaÊsatisfactionÊdesÊsta-
giairesÊenÊfinÊdeÊformation 
 
Effectif minimum : 3Êpersonnes 
Capacité maximum :Ê15Êpersonnes 
 Contact : formation@uriopss-centre.fr  
 Lieu :ÊOrléans 
 

Programme 
 
IntroductionÊ :Ê LesÊ caractéristiquesÊ historiquesÊ duÊ secteurÊ socialÊ etÊ médico-
socialÊdepuisÊ1975Ê&ÊlesÊproblématiquesÊactuellesÊ 

 
1. L’action sociale en France : les données clé  
 
2. L’action sociale aujourd’hui ; principales caractéristiques et mutations 
en cours 
· L’actionÊsocialeÊetÊmédico-socialeÊenÊFrance 
· UneÊloiÊcadreÊ:ÊlaÊloiÊduÊ2ÊjanvierÊ2002 
· LeÊsecteurÊsocialÊetÊmédico-socialÊcouvertÊparÊlaÊloiÊ2002-2 
· UneÊmutationÊduÊsecteurÊsocialÊetÊmédico-socialÊauÊserviceÊdeÊlaÊcitoyen-

netéÊ? 
 
3. Organisations institutionnelles et instances de concertation 
· L’organisationÊdeÊl’État 
· LaÊCNSA 
· LesÊARS 
· LesÊinstancesÊdeÊconcertationÊterritoriales 
· DeÊl’ANESMÊàÊlaÊHAS;Êl’ANAP… 
 

 

Objectifs pédagogiques 
L’objectifÊdeÊcetteÊformationÊestÊdeÊpermettreÊauxÊdirectionsÊetÊcadresÊintermé-
diairesÊimpliquésÊdansÊlaÊgouvernanceÊassociativeÊd’appréhenderÊlesÊspécifici-
tésÊduÊsecteursÊsocialÊetÊmédico-socialÊetÊdeÊseÊrepérerÊdansÊlesÊévolutionsÊdesÊ
politiquesÊpubliquesÊduÊsecteur.Ê 

FORMATIONS 
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N°

25.1 

 

  2 jours 

8 et 9  

avril 2024 

9h-12h30 / 13h30-17h 

Manager	une	équipe	:	fondamentaux	et	bonnes	
pratiques	 

Ressources humaines et management  

Intervenant	:	Olivier RABILLOUD, Consultant - For-
mateur en organisation, management, dynamiques 
d’équipe, et stratégie  
 
Coût	:	590 € 
 
Public	 /Prérequis	 et	modalités	 d'accès	 à	 la	 for-
mation	 :	  Directeurs, Chefs de service, toute per-
sonne  en situation de management, d'animation 
d'équipe nouvelle ou ancienne. 
Pas de prérequis. 
Pour toutes les personnes en situation de handicap, 
l’URIOPSS Centre a la possibilité d’adapter dans la 
mesure du possible, les conditions d’accueil ainsi 
que le contenu de la formation en fonction du handi-
cap. N’hésitez pas à nous faire part de vos besoins 
éventuels à l’adresse mail suivante : forma-
tion@uriopss-centre.fr  
 
Modalités	pédagogiques	:	Formation en présentiel. 
Support d’animation utilisé en vidéo projection re-
mis sur support papier 
Alliance de théorie et d'analyse de situations de tra-
vail 
Le déroulé sera adapté et afϐiné lors du recueil des 
attentes des participants. Les thèmes abordés seront 
précisés avec les stagiaires en fonction des besoins 
individuels et collectifs. 
Une attestation de ϐin de formation sera délivrée à 
l’issue de la formation. 
 
 
Modalités	d'évaluation	:	 
Evaluation des acquis en cours de formation : Ques-
tionnaire et/ou cas pratique 
Evaluation de la satisfaction des stagiaires en ϐin de 
formation 
 
Effectif	minimum	:	3 personnes 
Capacité	maximum	:12 personnes 
Contact	:	formation@uriopss-centre.fr 
Lieu : Orléans 
  

Programme 
 

· La notion de management, la question de la fonction, 
des rôles et responsabilités,  

· Les différentes missions, la posture et le style managé-
rial 

· Un rôle clé : l’accompagnement au changement 
· La pratique de la délégation 
· La conduite des réunions, des entretiens 
· L’exercice de l’autorité hiérarchique 

Objectifs	pédagogiques 

• Clariϐier et développer la notion de management dans un 

poste à responsabilité en cohérence avec les objectifs de 

l’établissement  

• Optimiser ses ressources pour gérer une équipe et déve-

lopper l’implication des collaborateurs  

• Développer des relations de qualité 

FORMATIONS 
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N°24 
 

  2 jours 
11 et 12 avril 2024 

9h-12h30 / 13h30-17h 
Prévenir	tensions	et	conflits	au	sein	d’une	
équipe	 

Ressources humaines et management  

Intervenant	:	Isabelle REGNAULT, 
Coach et intervenante au sein du ré-
seau UNIOPSS-URIOPSS 
 
Coût	:	590 € 
 
Public	/Prérequis	et	modalités	d'ac-
cès	à	la	formation	:	 Directeurs, Chefs 
de service,  coordinateurs. 
Pas de prérequis. 
Pour toutes les personnes en situation 
de handicap, l’URIOPSS Centre a la 
possibilité d’adapter dans la mesure 
du possible, les conditions d’accueil 
ainsi que le contenu de la formation en 
fonction du handicap. N’hésitez pas à 
nous faire part de vos besoins éven-
tuels à l’adresse mail suivante : forma-
tion@uriopss-centre.fr  
 
 
Modalités	pédagogiques	:	  
Formation en présentiel 
- Alternance d’apports théoriques et 
d’apports de situation et  exercices 
- Support pédagogique 
Une attestation de ϐin de formation 
sera délivrée à l’issue de la formation. 
 
Modalités	d'évaluation	: 
Evaluation des acquis en cours de for-
mation : Cas pratique 
Evaluation de la satisfaction des sta-
giaires en ϐin de formation 
 
Effectif	minimum	:	3 personnes 
Capacité	maximum	:10 personnes 
Contact	:	formation@uriopss-centre.fr 
Lieu : Orléans 
  

Programme 
 
· Les	enjeux	lors	du	conϐlit 

- Typologie des conϐlits 
- Diagnostic du conϐlit   
- Identiϐier les besoins des parties prenantes 

 
 
· Le	mécanisme	des	émotions	et	la	gestion	du	stress 

- Chez l’autre / pour soi 
- Développer sa conscience émotionnelle  
- Identiϐier ses ressources / nourrir ses besoins psycholo-

giques 
 

· Adapter	son	comportement	et	sa	communication 
- Communication non violente et assertivité 
- La posture physique, langage non verbal 
- Intention et objectif lors de la résolution de conϐlit 

Objectifs	pédagogiques 

· Comprendre le mécanisme du conϐlit  

· Identiϐier ses émotions et ses comportements sous stress 

· Réguler ses émotions et développer sa résilience  

· Apprendre à adapter ses comportements face à une situation d’agressi-

vité, de colère ou de conϐlit 

· S’exprimer de façon constructible et recevable pour résoudre les con-

ϐlits 

FORMATIONS 
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URIOPSS  Centre 
29 boulevard Rocheplatte  - BP 35 - 

45016 ORLEANS CEDEX 01 
Tél. : 02.38.62.34.39   
Fax : 02.38.81.29.72 

Mail : formation@uriopss-centre.fr 
  

Numéro de déclaration d’activité : 
24 45 00 135 45 

(cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat) 

BULLETIN D’INSCRIPTION 2024 

Cachet de votre structure 

Organisme 

NomÊdeÊlaÊstructureÊ:Ê..........................................................................................................................................................................................  

Adresse :Ê………………………………………………………………………………………………………………………ÊVilleÊ:Ê

…………………………..…..ÊCodeÊPostal:Ê……………. 

Nom,ÊprénomÊetÊfonctionÊduÊResponsableÊdeÊl’association :Ê(obligatoire) 

…………………………………………………………………………………………………... 

Mail duÊResponsable :Ê(obligatoire) ................................................................................................................................................................... 

 ............................................................................................................................................................................................................................  

  Numéro d’adhérent : CC 

o  Le stagiaire a bien pris en compte les prérequis précisés dans le programme de formation 
o  Le stagiaire atteste avoir pris connaissance du règlement intérieur des formations de l’URIOPSS  
 

Notice d’information relative à la collecte de données à caractère personnel en vue du traitement Gestion de la formation de l’URIOPSS Centre 
EnÊapplicationÊduÊRGPDÊetÊdeÊlaÊLoiÊInformatiqueÊetÊLibertésÊnousÊvousÊinformonsÊqueÊnousÊcollectonsÊetÊtraitonsÊdesÊdonnéesÊàÊcaractèreÊpersonnelÊvousÊconcernant. LeÊResponsableÊduÊtraitementÊestÊl’URIOPSSÊ
Centre,Ê29ÊBdÊRocheplatte,ÊBPÊ35Ê45016ÊORLEANSÊCEDEXÊ1. 
ā ÊÊÊÊÊLeÊtraitementÊaÊpourÊfinalitéÊdeÊgérerÊleÊsuiviÊdesÊinscriptionsÊauxÊformations.Ê 
ā ÊÊÊÊÊLesÊdonnéesÊsuivantes :ÊnomÊduÊparticipant,ÊstructureÊd’origine,Êfonction,Êe-mailÊserontÊtransmises,ÊleÊcasÊéchéant,ÊauÊsous-traitantÊenÊchargeÊdeÊdispenserÊlaÊformation.ÊLaÊfinalitéÊceÊdeÊtraitementÊestÊl’adaptationÊ

deÊlaÊformationÊauÊpublic. 
ā      VousÊavezÊleÊdroitÊd’accèsÊauÊtraitementÊpourÊlequelÊl’URIOPSSÊCentreÊcollecteÊlesÊdonnéesÊainsiÊque,ÊleÊcasÊéchéant,ÊdesÊdroitsÊcomplémentaires.ÊCeÊdroitÊs’exerceÊauprèsÊduÊResponsableÊduÊtraitement,ÊàÊ

l’adresseÊsuivanteÊ:Êuriopss@uriopss-centre.fr 
ā      VousÊavezÊégalementÊleÊdroitÊd’introduireÊuneÊréclamationÊauprèsÊdeÊlaÊCNIL. 

Adresse de facturation : (siÊdifférenteÊdeÊlaÊstructureÊouÊenÊcasÊdeÊfacturationÊàÊl’OPCO) 
 ...............................................................................................................................................................................................................................  

Coût total =  

Inscription au stage :  

N°  Intitulé  

Date(s) Coût X       nombre de personne(s) 

€ 

Stagiaire(s) : 

¨NomÊetÊprénomÊ:ÊÊ ............................................................................................................................................................................................  
Fonction :Ê .............................................................................. Mail :Ê ....................................................................................  

ÊFait à  le 

Signature de l’employeur 

Règlement : par virement ¨   ou à nous adresser par la poste avec le présent bulletin d’inscription ¨ 

Si la personne à inscrire est en situation de handicap, n’hésitezÊpasÊàÊÊnousÊindiquerÊdansÊleÊchampÊci-aprèsÊlesÊéventuellesÊadaptationsÊnécessairesÊenÊvueÊ
deÊlaÊformation :ÊÊ       
   
Autre demande particulière :        

¨NomÊetÊprénomÊ:ÊÊ ............................................................................................................................................................................................  
Fonction :Ê ........................................................................................... Mail :Ê ..................................................................................................   

Avez-vousÊdesÊattentesÊparticulièresÊparÊrapportÊàÊcetteÊformation ?Ê ___________________________________  
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
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Comité	départemental	 
de	protection	de	l’enfance	 

 

Trois	départements	expérimentateurs	en	région	Centre-Val	de	Loire 

Le décret (Décret n’°2023207 du 28 mars 2023) fixe la liste des départements qui feront pendant 5 
ans l’expérimentaƟon des comités départementaux de protecƟon de l’enfance, sur la base du volon-
tariat. Ils sont au nombre de 10 : Bouches-du-Rhône ;ÊCherÊ;ÊDrômeÊ;ÊEure-et-LoirÊ;ÊLoiretÊ;ÊMaine-et
-LoireÊ;ÊNordÊ;ÊPas-de-CalaisÊ;ÊPyrénées-AtlanƟquesÊ;ÊSomme.ÊParmi ceux-ci, 3 départements sur les 
6 composant la région Centre-Val de Loire, se sont portés volontaires pour effectuer ceƩe expéri-
mentaƟon. Ce sont le Cher, l’Eure-et-Loir et le Loiret. Au regard de ceƩe forte mobilisaƟon nous 
vous proposons un point sur ces Comités départementaux de la protecƟon de l’enfance.  

L’arƟcle 37 de la loi (n° 2022-140) du 
7 février 2022 relaƟve à la protecƟon 
des enfants dispose qu’à « Ɵtre expé-
rimental et pour une durée de cinq 
ans, les départements volontaires 
insƟtuent un comité départemental 
pour la protecƟon de l'enfance ».  Le 
décret d’applicaƟon du 30 décembre 
2022 (Décret n° 2022-1730) est venu 
fixer la composiƟon et le foncƟonne-
ment de ces Comités départemen-
taux de protecƟon de l’enfance. 

 

 

Le décret d’applicaƟon du 30 décembre 2022 (Décret n° 
2022-1730) décrit la composiƟon et les missions de ceƩe 
nouvelle instance de la protecƟon de l’enfance. 

 

 

Par principe, les comités départementaux sont co-présidés 
par le Président du conseil départemental et le préfet de 
département. Le procureur de la République est vice-
président de ceƩe instance.  

Outre ces personnalités, le décret précise, dans son arƟcle 2, que le comité départemental de pro-
tecƟon de l'enfance se compose des conseils départementaux, des services déconcentrés de l'Etat 
concourant à la protecƟon de l'enfance, de l’autorité Judiciaire, des organismes de Sécurité Sociale 
ainsi que des associaƟons du champ de la protecƟon de l'enfance.  

L’arƟcle 4 dispose que « Le comité se réunit 
autant que nécessaire et au moins une fois par 
an en formaƟon plénière sur convocaƟon de 
l'un de ses présidents » (arƟcle 4). Lorsqu’il se 
réunit en formaƟon restreinte, doivent être 
présents :  

· un représentant de l’autorité judiciaire, 
· un représentant de l’ARS, 
· des représentants des services du conseil 

départemental (services de l’ASE, ODPE, 
PMI), 

· des représentants des services départe-
mentaux de l’Etat (PJJ, EN, DDEETS, 
DDSP, gendarmerie).  

Lorsque le Comité est réuni en formaƟon res-
treinte afin de rendre une décision sur une si-
tuaƟon individuelle, doivent être convoqués 
ces insƟtuƟons mais aussi les représentants 
des insƟtuƟons suivantes :  
 

· MDPH, de la CAF, de la CPAM,  
· organismes gesƟonnaires d’établisse-

ments et services de l’ASE  
· professionnels de la protecƟon de l’en-

fance  

Qu’est-ce	que	le	Comité	départemental	de	
protection	de	l’enfance	?	 

Quelle	est	sa	composition	? 
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Comité départemental de protecƟon de l'enfance d'Eure-et-Loir , 13 juillet 2023 

 
 

 
L’arƟcle 4 du Décret du 30 décembre dispose que « Le comité départemental pour la protecƟon de 
l'enfance est une instance stratégique de coordinaƟon et de décision ». Les comités ont pour princi-
pale mission d'assurer la coordinaƟon interinsƟtuƟonnelle en maƟère de protecƟon de l'enfance sur 
un territoire donné et améliorer la gouvernance territoriale.  CeƩe composiƟon doit également per-
meƩre de décider collecƟvement des poliƟques publiques de l’enfance sur certains sujets (enfants 
en danger, enfants vulnérables, décision des innovaƟons à entreprendre afin d’améliorer la poliƟque 
de protecƟon de l’enfance, suivre les expérimentaƟons en cours etc.).  
 

Le comité peut se réunir, à Ɵtre subsidiaire, pour se prononcer sur des cas individuels complexes. En 
effet « dans les territoires où il n'existe pas de commissions traitant des situaƟons complexes, le co-
mité se réunit en formaƟon restreinte pour coordonner les acƟons menées » pour la prise en charge 
du jeune (jusqu’à 21 ans) lorsque sa situaƟon « se caractérise par une parƟculière complexité, ou 
pour apporter une réponse coordonnée à un dysfoncƟonnement grave ». Il n’interviendra qu’en l’ab-
sence d’une commission traitant déjà de ces difficultés spécifiques. Dans ce cas, il doit mobiliser les 
ressources nécessaires au sein des services de l'Etat, du département et des associaƟons pour ré-
pondre aux besoins de l'enfant. 

 

 
 

 

Dans un rapport d’informaƟon de la Commission des affaires sociales du Sénat, les Sénateurs Cathe-
rine Deroche et Bernard Bonne menƟonnent les éléments pouvant « garanƟr la réussite de l’expéri-
mentaƟon et envisager, à terme, après évaluaƟon, une généralisaƟon pour ceƩe nouvelle ins-
tance ». Il s’agit tout d’abord d’« éviter toute redondance et perte de temps » avec les autres ins-
tances existantes, notamment l’ODPE, la commission des situaƟons complexes ou encore la cellule 
des informaƟons préoccupantes. Il est conçu en complémentarité de l’observatoire départemental 
de protecƟon de l’enfance (ODPE). Il pourra en effet s’appuyer sur lui en maƟère de données et 
d’analyses et de proposiƟons produites notamment dans le cadre du suivi du schéma départemental 
de protecƟon de l’enfance.  

Quelle	est	sa	mission	? 

Quelles	articulations	avec	les	instances	existantes	? 
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De même, la garanƟe d’un bon foncƟonnement de cet ODPE repose sur l’invesƟssement des ser-
vices de l’Etat dans le département. Par conséquent, « il conviendra à l’autorité judiciaire, ainsi qu’à 
tous les services concernés de l’État, de se plier à l’exercice [de ce travail collecƟf] sous risque de 
voir les comités perdre de leur intérêt ».  

 

Le département du Cher a lancé son Comité départemental de protecƟon de l’enfance, en présence 
de Madame Caubel, le 15 décembre 2023. La venue de la Secrétaire d’Etat a été l’occasion de com-
muniquer sur les difficultés rencontrées par les services de protecƟon de l’enfance dans le départe-
ment. A ceƩe occasion, le Président du Conseil départemental, Jacques Fleury, a pu s’exprimer sur 
des problémaƟques qui sont communes à l’ensemble des départements de la région : manque de 
places d’accueil, manque de personnels, manque de moyens financiers, difficultés de recrutement. 
Au regard de ces éléments, la visite de la Secrétaire d’Etat dans le cadre de l’installaƟon des CDPE 
est perçue comme une opportunité de bénéficier de « moyens supplémentaires et des financements 
pour meƩre en place de nouvelles acƟons ».  

Le CDPE du Cher (18) 

Le CDPE d’Eure-et-Loir (28) 

L’un des premiers Comités à être installé, le 13 juillet 2023, en présence de la secrétaire d’Etat char-
gée de la protecƟon de l’enfance, CharloƩe Caubel. Plusieurs enjeux avaient pu être idenƟfiés en 
amont : 
· Trouver des soluƟons pour réduire les délais de placement et diversificaƟon de l'offre éducaƟve 

(développer les AED, disposiƟfs permeƩant d'individualiser les accompagnements etc.) ; 
· Difficulté de recrutement des assistants familiaux, pénurie de médecins dans le département et 

manque de psychiatres ; 
· Renforcer les structures et les personnels notamment pour répondre aux besoins des enfants 

souffrant de troubles pluriels ; 
· Travailler sur l'accompagnement des jeunes majeurs pour éviter les ruptures et construire son 

parcours.  
 
Au regard de ces éléments, plusieurs thémaƟques seront travaillées au cours de l’année 2024 :  
· LuƩer contre les violences intrafamiliales, la pédo-criminalité, la prosƟtuƟon des jeunes ; 
· Développer l’axe santé dans la prise en charge des enfants confiés ; 
· Les méƟers en tensions et les soluƟons palliaƟves ; 
· Faciliter l’accès aux droits et à la citoyenneté des jeunes à l’approche de la majorité ; 
· Adopter les statuts juridiques aux besoins de l’enfance (pupilles, MNA, délaissement parental). 

 
Madame CAUBEL avait incité les acteurs du département qui ont « l’habitude de travailler en-
semble » d’intervenir de manière "encore plus coordonnée".  L’EducaƟon naƟonale, l’autorité judi-
ciaire, l'ARS, la CAF ainsi que les acteurs associaƟfs, s‘étaient alors engagés à "construire ensemble 
au sein de ce Comité".  

Quelles	avancées	dans	l’installation	des	CDPE	en	région	?	 
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LE CDPE du Loiret (45) 

Le Loiret est l’un des premiers départements à meƩre en place le CDPE. Il s’est tenu pour la pre-
mière fois le 1er juin 2023. Une seconde réunion d’installaƟon et de présentaƟon a eu lieu le 11 jan-
vier, présidée par la Préfète du département, Mme Sophie Brocas, et Monsieur le Président du Con-
seil départemental, M. Marc Gaudet. Etaient également réunis l’ensemble des services et insƟtu-
Ɵons menƟonnés par le décret du 30 décembre (service de l’ASE, l’ARS, la PJJ, la CAF, la DDETS, le 
SubsƟtut du procureur, la MSA, la MPF (maison de la protecƟon des familles), le Commissariat d’Or-
léans, la PMI, l’EducaƟon NaƟonale). L’Adepape-L’envolée 45 et l’URIOPSS Centre représentaient le 
secteur associaƟf. Au cours de la réunion, la présidente du Comité a indiqué l’importance de 
« travailler à la mobilisaƟon et à la coordinaƟon des différents services de l’Etat, des collecƟvités et 
des opérateurs ». Elle souhaite la mise en place rapide de réponses adaptées, y compris médico-
sociales. La prochaine réunion de ce comité pourrait avoir lieu en juin ou juillet. 

En conclusion, les Comités départementaux de protecƟon de l’enfance ont la lourde charge de trou-
ver les réponses adéquates pour favoriser la coordinaƟon des acteurs et des poliƟques publiques en 
maƟère de protecƟon de l’enfance, tous deux essenƟels dans la construcƟon d’un parcours harmo-
nieux du jeune. Plusieurs condiƟons doivent cependant être remplies pour que l’expérimentaƟon 
puisse véritablement porter ses fruits :  
· Que les membres du CDPE placent la protecƟon de l’enfance « au plus haut niveau de leurs 

priorités », 
· Que les décisions soient cohérentes et lisibles, 
· Que les acteurs intervenant en la maƟère puissent disposer des moyens financiers et humains 

pour invesƟr les décisions qui seront prises au sein de ces comités et remplir leur mission de 
prévenƟon et de protecƟon de l’enfance.  

Comité départemental de protecƟon de l'enfance du Loiret du 11 janvier 2024 
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 34ÊfédéraƟonsÊetÊassociaƟonsÊnaƟonalesÊdeÊluƩeÊcontreÊlaÊpauvretéÊetÊl’exclusion 
membresÊdeÊlaÊCommissionÊluƩeÊcontreÊlaÊpauvretéÊdeÊl’UNIOPSS 
etÊdesÊcollecƟfsÊinter-associaƟfsÊlocauxÊprésentsÊdansÊ8ÊrégionsÊ(Uriopss) 
  
  

Paris, le 26 février 2024 
  
  

CommuniquéÊdeÊpresse 
  

LesÊpauvres,ÊpremièresÊvicƟmesÊdeÊl'austérité 

  

AlorsÊqueÊl'économieÊmarqueÊunÊralenƟssementÊetÊqueÊleÊchômageÊstagne,ÊleÊgouvernementÊaÊdécidéÊ10Ê
milliardsÊd'eurosÊdeÊcoupesÊbudgétaires.ÊSelonÊlaÊréparƟƟonÊpubliéeÊhierÊauÊJournalÊofficiel,ÊlesÊménagesÊ
modestesÊvontÊêtreÊlesÊprincipauxÊcontributeursÊauÊregardÊdesÊannulaƟonsÊdeÊcréditsÊ: 

· 1,1 milliard d'euros sur l'accès à l'emploi et l'accompagnement des mutaƟons économiques 
 
· 1 milliard d'euros sur l'aide à la rénovaƟon MaPrimeRénov 
 
· 307 millions d'euros sur les solidarité, inserƟon et égalité des chances 
 
· 300 millions d'euros sur les allocaƟons logement 
 
· 129 millions d'euros pour la jeunesse et la vie associaƟve 
 
· 50 millions d'euros sur l'aide médicale d'État (AME) 
 
· 49 millions d'euros pour la poliƟque de la ville 
 
Par ailleurs, la solidarité internaƟonale est fortement entamée avec l'annulaƟon de 742 millions d'euros 
d'aide publique au développement. 
 

CeƩeÊtrajectoireÊdeÊréducƟonÊdeÊlaÊdépenseÊpublique,ÊcoupléeÊavecÊlaÊréformeÊduÊRSAÊetÊlaÊsuppressionÊ
deÊ l’allocaƟonÊspécifiqueÊdeÊsolidarité,ÊestÊ trèsÊ inquiétanteÊetÊ lesÊplusÊpauvresÊsontÊàÊnouveauÊmisÊsousÊ
pressionÊalorsÊqueÊlesÊcoûtsÊalimentairesÊetÊdeÊl’énergieÊpèsentÊconsidérablementÊsurÊcesÊpersonnes. 
 

UneÊFranceÊquiÊestÊforteÊestÊbienÊcelleÊquiÊdonneÊuneÊplaceÊàÊchacuneÊetÊchacunÊpourÊuneÊégaleÊdignitéÊdeÊ
toutesÊetÊtous. 
 

Nous demandons à rencontrer en urgence le Premier ministre et la ministre du Travail, de la Santé et des 
Solidarités pour que soient mises en place des réponses adaptées à la situaƟon sociale. 
 
ContactsÊpresseÊ: 
 

Uniopss/ALERTEÊ: Valérie Mercadal - 01 53 36 35 06 / 07 – vmercadal@uniopss.asso.fr 
Uniopss/ALERTE : CharloƩe Penot – 01 53 36 35 09 – cpenot@uniopss.asso.fr 

  

ENFANCE,ÊFAMILLE,ÊJEUNESSE 
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GESTIONÊTARIFICATION 

Les	dispositions	de	la	loi	de	Financement	
de	la	sécurité	sociale	(LFSS)	pour	2024 

La LFSS pour 2024 publiée au journal officiel le 27 décembre 2023 ne comporte pas de grande ré-
forme même si l’objecƟf global des dépenses (OGD) du champ médico-social marque une progres-
sion de 4%.  
 

En effet, il s’agit plutôt de poursuivre et renforcer la poliƟque de souƟen à l’autonomie avec notam-
ment la mise en œuvre des mesures de la Conférence NaƟonale du Handicap 2023 (CNH 2023) 
Nous pouvons néanmoins retenir pour la branche autonomie les disposiƟons suivantes : 
· EHPAD : fusion des secƟons soins et dépendance / créaƟon de 6 000 postes et actualisaƟon de 

la coupe Pathos. 
 

CeƩe mesure était préconisée par la Cour des Comptes puis inscrite dans le rapport sur le reste à 
charge en Ehpad de Mme la députée ChrisƟne Pirès Beaune (juillet 2023). A compter du 1er janvier 
2025 (décret à paraitre), il est proposé aux départements volontaires (20 maximum) d’expérimenter 
sur quatre ans la fusion des secƟons soins et dépendance. CeƩe fusion impliquera un transfert finan-
cier des départements à l’État. 

OnÊ noteraÊ parÊ ailleursÊ laÊ
créationÊ deÊ 6 000Ê postesÊ enÊ
Ehpad,Ê l’actualisationÊ deÊ laÊ
coupeÊPathosÊetÊlaÊpossibilitéÊ
pourÊlesÊinfirmiersÊdeÊvaliderÊ
lesÊ coupesÊ PathosÊ etÊ AggirÊ
dansÊtousÊlesÊEhpad. 

Même si ces mesures peuvent avoir des incidences majeures pour 
les établissements accompagnant des personnes âgées, une loi 
plus structurante reste nécessaire pour le grand âge. Dans ce 
cadre, le Projet de loi Bien Vieillir est actuellement en discussion. 
Le réseau Uniopss/Uriopss représente ses adhérents dans le cadre 
de ces échanges. 
· CréaƟon d’un service de repérage, de diagnosƟc et d’inter-

venƟon précoce pour les enfants de 0 à 6 ans. 

La créaƟon de ces nouveaux services été annoncée dans le cadre de la Conférence naƟonale du han-
dicap (CNH 2023). L’objecƟf est d’idenƟfier et accompagner le plus tôt possible les troubles de santé 
et handicaps dont peuvent souffrir les jeunes enfants. Le disposiƟf doit être précisé par décret pour 
une entrée en vigueur le 1er janvier 2025.  
· Mesure de souƟen aux aidants : le droit rechargeable à l’allocaƟon journalière du proche ai-

dant (AJPA) et prolongaƟon de l’expérimentaƟon du relayage jusqu’au 31/12/2024. 
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AIDESÊETÊSOINSÊÀÊDOMICILE 

Réforme	Service	Autonomie	à	Domicile		
Où	en	sommes-nous	en	région ?	 

Décret n° 2023-608 du 13 juillet 2023 relaƟf aux services autonomie à domicile menƟonnés à l'arƟcle L. 313-1-3 du code de l'acƟon sociale et des fa-
milles et aux services d'aide et d'accompagnement à domicile relevant des 1° et 16° du I de l'arƟcle L. 312-1 du même code 

 

Depuis 2022, le Gouvernement met en place 
une réforme de grande ampleur de l’organisa-
Ɵon et du financement des services à domi-
cile, notamment avec une restructuraƟon de 
l’offre par la créaƟon des Services Autonomie 
à Domicile (SAD). 
 

Ainsi, le secteur du domicile souhaite opérer 
dans les prochains mois un rapprochement 
des services existants (SAAD, SSIAD et SPA-
SAD) pour former une catégorie unique de 
services, les SAD. Définis par un cahier des 
charges, ils auront pour ambiƟon de faciliter la 
coordinaƟon des structures d’aide et de soins. 
Pour cela, les bénéficiaires disposeront d’un 
unique interlocuteur, le SAD, qui sera chargé 
d’organiser la réponse à leurs besoins d’aide 
et de soins. Les services autonomie seront ain-
si une porte d’entrée unique pour les usagers. 
La date limite pour la mise en conformité se-
lon le cahier des charges des SAD est fixée au 
30 juin 2025. 
 

Alors que nous sommes désormais à moins de 
18 mois de ceƩe échéance, les acteurs s’orga-
nisent pour imaginer quels seront les SAD de 
demain. Depuis septembre, l’Agence Régio-
nale de Santé et les Conseils Départementaux 
sont à la manœuvre pour appuyer la préfigu-
raƟon des SAD et répondre aux nombreux 
quesƟonnements des acteurs devant opérer 
les rapprochements tant aƩendus.  

 
 
 

Le 25 janvier 2024 s’est déroulé en présence 
de l’ARS, des Conseils départementaux et des 
fédéraƟons le deuxième comité de pilotage 
régional de ceƩe réforme des SAD, qui visait à 
faire un point d’étape sur l’avancée des tra-
vaux dans chaque département.  
 

L’ensemble des prises de paroles de ce COPIL 
a permis de meƩre en exergue une conver-
gence des quesƟonnements de l’ensemble des 
acteurs.  
 

On note ainsi une très forte aƩente de la pu-
blicaƟon des travaux réalisés par l’ANAP, sur 
les coopéraƟons possibles pour répondre à 
l’enƟté juridique unique évoquée par le cahier 
des charges. Ces travaux, déjà aƩendus pour 
la fin décembre, ne seront finalement plus es-
pérés avant plusieurs semaines, rendant diffi-
cile l’avancée des travaux dans les départe-
ments.  
 

Un autre point saillant des quesƟonnements 
tourne autour d’un accompagnement juri-
dique possible, avec possiblement l’octroi de 
crédits d’ingénierie. La réponse ceƩe fois-ci 
n’est pas uniforme, tous les départements de 
la région n’ayant pas candidatés à l’AMI de la 
CNSA permeƩant l’octroi de crédits en ce 
sens, en l’occurrence l’Indre et le Loiret.  
 

Sur la quesƟon des superposiƟons de territoires 
d’intervenƟons pour les SSIAD, l’ARS indique 
qu’elle pourra revoir le zonage.  

Une	réforme	qui	se	veut	ambitieuse Des	questionnements	communs	 
À	tous	les	acteurs 
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Le libre-choix du paƟent, tant sur la prestaƟon 
aide ou la prestaƟon soins est également poin-
té du doigt. L’ARS aƩendra un retour officiel 
de la DirecƟon Générale de la Cohésion So-
ciale (DGCS), mais la lecture de la foire aux 
quesƟons mise en place par le ministère per-
met déjà de dégager des éléments de ré-
ponse : Sur la prestaƟon soins, ce libre-choix 
sera maintenu puisqu’un paƟent pourra faire 
le choix de s’adresser à un infirmier libéral. Sur 
la prestaƟon aide, il est précisé qu’une per-
sonne soignée par un SAD mixte pourra être 
aidé pour les gestes essenƟels de la vie quoƟ-
dienne par un professionnel de son choix soit 
par le SAD mixte soit par un SAD aide.  
D’autres quesƟons restent en suspens, notam-
ment sur les GCSMS, l’applicaƟon des conven-
Ɵons collecƟves par rapport à une enƟté mo-
rale unique, ou encore les problémaƟques de 
statut des structures devant opérer les rappro-
chements.  

 

Si l’ensemble des départements de la région a 
amorcé une réflexion en territoire sur ceƩe 
réforme, tous n’avancent pas à la même vi-
tesse ni suivant la même méthodologie.  
Dans le Cher, les travaux sont bien engagés. 
L’ARS et le Conseil département ont planifiés 
des réunions par territoire sur 4 zones géogra-
phiques courant mars-avril 2024. Il y a des 
avancées en termes de rapprochements mais 
les acteurs sont encore loin de l’étape d’enƟté 
juridique unique.  
Dans l’Eure-et-Loir, l’ARS a indiqué ne pas 
avoir beaucoup avancé sur le sujet, faute à 
l’absence de publicaƟon des travaux de 
l’ANAP. Souhaite en effet pouvoir disposer de 
ces travaux pour pouvoir appuyer les acteurs 
sur les quesƟons juridiques. Une réunion avec 
l’ensemble des acteurs se projeƩe d’ici au 15 
mars. 
Dans l’Indre, après plusieurs réunions avec 
l’ensemble des acteurs a été fait le choix de 
faire appel à un cabinet consultant pour ac-

compagner la démarche. Plusieurs entreƟens 
ont d’ores et déjà eu lieu avec les acteurs pour 
idenƟfier leurs statuts, comprendre leurs in-
quiétudes, leurs difficultés, etc. Le 22 février 
2024 se Ɵendra une réunion en présence du 
cabinet, afin qu’il expose ses premières con-
clusions, les différents scénarios idenƟfiés et 
lancent de nouveaux groupes de travail.  
Dans l’Indre et Loire, un travail de concert a 
été entrepris entre l’ARS et le Conseil départe-
mental.  Après un lancement de quesƟonnaire 
auprès des SSIAD pour jauger leur appréhen-
sion de la réforme, une rencontre a été orga-
nisée le 29 novembre 2023. Pour ce qui con-
cerne les SAAD, l’ARS et le Conseil départe-
mental ont fait le choix de rencontrer dans un 
premier temps les deux SAAD habilités à l'aide 
sociale qui disposent d’une autorisaƟon dé-
partementale, avant de rencontrer l’ensemble 
des SAAD. Une prochaine réunion avec l’en-
semble des acteurs est prévue le 14 février.  

Dans le Loir-et-Cher, les travaux ont débuté par 
des groupes de travail en territoire. Deux ont 
d’ores et déjà eu lieu, le 3ème aura lieu le 20 fé-
vrier 2024. Le département a été retenu sur l'AMI 
de la CNSA, ce qui va offrir la possibilité de faire 
appel à un prestataire ou avoir de la ressource 
humaine pour accompagner les structures dans 
le cadre de l’axe 2 de cet AMI Pour la transforma-
Ɵon des services d’aide à domicile en « service 
autonomie à domicile ».  
 

Dans le Loiret, l’ARS et le Conseil départemen-
tal ont également entrepris une démarche 
conjointe, qui d’un point de vue chronolo-
gique a commencé au dernier semestre 2023 
avec une réunion avec l'ensemble des parƟes 
prenantes. S’en est suivi des réunions en terri-
toire avec les mêmes parƟes prenantes pour 
idenƟfier des considéraƟons plus territoriales. 
Le 25 janvier dernier, l’ARS et le Conseil dépar-
temental ont procédé à l’installaƟon d’un co-
mité de pilotage départemental, en présence 
des représentants des fédéraƟons.  

Des	avancées	hétérogènes	 
sur	les	territoires 

AIDESÊETÊSOINSÊÀÊDOMICILE 
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LeÊdébatÊautourÊdesÊSADÊrelancéÊparÊlesÊsénateurs 
 

Au cours des travaux parlementaires autour de la ProposiƟon de loi portant diverses mesures rela-
Ɵves au grand âge et à l’autonomie, le Sénat a adopté le 31 janvier dernier un amendement rendant 
« facultaƟve » la réforme des services d’aide à domicile (SAD) iniƟée par la loi de financement de la 
sécurité sociale 2022. L’adopƟon de cet amendement vient impacter l’ensemble des travaux menés 
depuis deux ans ainsi que le cahier des charges des SAD.  
 

Le caractère opƟonnel de la réforme n’est toutefois pas définiƟf, la proposiƟon de loi devant encore 
être étudiée le 12 mars 2024 en commission mixte paritaire. Le réseau Uniopss-Uriopss suit aƩenƟ-
vement ces travaux et se Ɵent aux côtés des associaƟons pour les accompagner dans la mise en 
œuvre de ceƩe réforme, quelle que soit la forme qu’elle prendra.  

Déploiement	d’un	dispositif	visant	à	 
réduire	les	interventions	à	caractères	
« répétitifs »	des	sapeurs-pompiers 

Le Dispositif d’Appui à la Coordination du Cher a démarré son activité en 2021, c’est un guichet à 
destination des professionnels tous secteurs confondus qui rencontrent une difficulté dans le par-
cours de santé de la population du Cher.   
 

L’équipe du DAC apporte un appui aux professionnels de différentes façons : 
· Informer sur les ressources médicales, sociales, médico-sociales disponibles sur notre territoire 
· Orienter des professionnels vers les bonnes ressources du territoire en fonction de la difficulté 
identifiée 
· Coordonner le parcours d'un usager au parcours de santé complexe 
Appuyer les professionnels dans la structuration de parcours de santé et observer les ruptures de 
parcours. 
 
Dans sa mission de structuration des parcours de santé, le DAC du Cher déploie plusieurs projets. 
En 2023 le DAC s’est inscrit dans un partenariat avec le SDIS et le CD18 visant à réduire les interven-
tions à caractères « répétitifs » des sapeurs-pompiers. 

AIDESÊETÊSOINSÊÀÊDOMICILE 
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Les sapeurs-pompiers interviennent régulièrement au domicile de personnes en situaƟon sociale ou 
médico-sociale difficile. Ces intervenƟons, dîtes à caractère médico-social, sont réalisées par les sa-
peurs-pompiers au contact d’un public dit « fragile » n’entraînant aucun acte de technique de secou-
risme à part la réalisaƟon du bilan. Ainsi, la réponse apportée par le SDIS face à ces intervenƟons se 
fait au détriment de la couverture opéraƟonnelle dédiée pour le secours d’urgence. 
 

L'objecƟf principal du partenariat SDIS / DAC 18 / Conseil départemental (CD) est de permeƩre un 
meilleur repérage de ces personnes fragiles, de leur proposer un accompagnement adapté à leurs 
besoins et favorisant leur mainƟen à domicile. L'objecƟf secondaire est l'aƩénuaƟon de la sollicita-
Ɵon des sapeurs-pompiers pour ces intervenƟons non urgentes. 
 

Pour aƩeindre ces objecƟfs, le SDIS, le DAC et le CD ont imaginé un processus de recueil des infor-
maƟons simplifié pour les sapeurs-pompiers. 
Au moyen de tableƩes numériques sur lesquelles ils réalisent leurs bilans d'intervenƟons, les sa-
peurs-pompiers peuvent alors renseigner un formulaire visant au repérage par le DAC et le CD des 
situaƟons complexes présentant un caractère récurrent. Un courrier est immédiatement remis à la 
personne secourue, pour l'informer de la transmission de ses données personnelles au DAC et au 
CD. 
 

Le formulaire renseigné par les sapeurs-pompiers est ensuite transmis via une plateforme sécurisée 
au DAC et au CD, qui étudient ensemble une fois par mois les situaƟons repérées. Une réparƟƟon 
des situaƟons entre le DAC et les équipes du CD est ensuite opérée, avant la mise en œuvre d'un ac-
compagnement adapté aux besoins de la personne. 
Le DAC du Cher a ainsi accompagné 24 personnes depuis mars 2023 dans le cadre de ce partenariat.  
 
Nos coordonnées : 02 18 81 05 00 Du lundi au vendredi de 9h à 17h  
dac18@appuisanteberry.fr  
 

AIDESÊETÊSOINSÊÀÊDOMICILE 
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INFORMATIONSÊRÉGIONALES 

Programme	interdépartemental	 
d’accompagnement	des	handicaps	 
et	de	la	perte	d’autonomie	(PRIAC)	 

Mercredi 17 janvier s’est tenue à l’ARS Centre-Val de Loire la 1ère réunion du comité de pilotage ré-
gional PRIAC Centre-Val de Loire, en présence de représentants de l’ARS Centre-Val de Loire, des dé-
légaƟons départementales, des conseils départementaux, des fédéraƟons et des représentants des 
usagers.  

 

Instauré depuis la loi du 11 février 2005 pour 
l’égalité des droits et des chances, le pro-
gramme interdépartemental d’accompagne-
ment des handicaps et de la perte d’autono-
mie (PRIAC) est un ouƟl de programmaƟon 
financière des établissements et services du 
secteur médico-social qui accueillent des per-
sonnes âgées ou des personnes handicapées 
et qui sont financés par l’Assurance Maladie et 
la Caisse NaƟonale de Solidarité pour l'Auto-
nomie (CNSA).  
Arrêté par la Directrice Générale de l’Agence 
Régionale de Santé (ARS) puis actualisé 
chaque année, il dresse pour une période de 
cinq ans les priorités régionales de créaƟons, 
extensions ou transformaƟons d’établisse-
ments et services médico-sociaux, au bénéfice 
des objecƟfs déclinés dans le Projet Régional 
de Santé (PRS).  
 

 

Alors que la région Centre-Val de Loire ne dis-
posait plus de PRIAC depuis 2022, de nom-
breux acteurs à l’instar de la Conférence Ré-
gionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA) 
ont sollicité le retour de cet ouƟl de program-
maƟon.   
Un 1er comité de pilotage a ainsi été organisé à 
Orléans le 17 janvier 2024, afin de définir un 
nouveau PRIAC dont les premiers crédits se-
ront disponibles en 2025.  
 
 

 
Mme De Bort, directrice générale de l’ARS, a 
précisé lors de ce 1er comité de pilotage les 
moyens alloués, à hauteur de 77 millions d’eu-
ros, « qui consƟtuent un effort sans précédent 
mais qui, à la lumière des enjeux, restent en-
core trop peu » selon ses propres mots.  
La projecƟon de mobilisaƟon de crédits pré-
sentée par l’ARS lors de ce comité de pilotage 
concerne différentes sources de financement. 
Tout d’abord, 45,85 millions seront issus de la 
stratégie de mise en œuvre du plan de créa-
Ɵon de 50 000 nouvelles soluƟons et de trans-
formaƟon de l’offre médico-sociale 2024 – 
2030. Le reste de la projecƟon de crédits est 
issue de nouveaux crédits et de reliquats de 
plans naƟonaux (Plan Maladies Neurodégéné-
raƟves, Stratégie Aidants, etc.) ou bien de 
fonds propres de l’ARS.  
L’ARS, en parallèle de l’annonce de ces crédits, 
fait également état d’un fléchage prévisionnel 
(23 millions d’euros pour les SSIAD, 8 millions 
d’euros pour les CRT, etc.). Il est néanmoins 
important pour les acteurs médico-sociaux de 
raisonner en foncƟon des besoins idenƟfiés et 
de ne pas se limiter aux fléchages annoncés 
pour réussir cet exercice de priorisaƟon à 
l’échelle de leur territoire.  

Qu’est-ce	que	le	PRIAC	? 

Un	nouveau	PRIAC	en	région 

Des	moyens	alloués	à	hauteur	de	 
77	millions	d’euros 
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Dans le cadre de cet exercice de priorisaƟon, 
l’ARS a idenƟfié quelques priorités populaƟon-
nelles. Ainsi, les projets aƩendus par l’ARS de-
vront essenƟellement concerner :  
· Enfants à double vulnérabilité (handicap 

+ ASE) 
· Jeunes adultes en Amendements Creton 
· Personnes handicapées vieillissantes 

(PHV) 
· Grande dépendance 
 
De la même façon, l’ARS sera vigilante à deux 
orientaƟons majeures :  
· Un rééquilibrage inter et infra-

départemental des moyens alloués 
· L’universalisme proporƟonné, reconnu 

dans le Projet Régional de Santé, pour 
réduire les inégalités territoriales de san-
té 

 

 
 
 

 

Afin d’établir ce PRIAC, l’ARS souhaite en premier lieu que des diagnosƟcs territoriaux départe-
mentaux soient réalisés selon une trame commune avec des indicateurs. Les direcƟons départe-
mentales de l’ARS et Conseils départementaux sont invités à étudier rapidement les éléments qui 
ont été transmis par l’ARS (portraits départementaux par la CNSA, etc.) à l’issu du comité de pilo-
tage pour définir les indicateurs perƟnents. 
Pour appeler les premiers crédits 2025, l’ARS devra rendre compte des premiers éléments de 
priorisaƟon fin juin 2024. Ces délais contraints amèneront l’ARS à privilégier la 1ère année des pro-
jets hors procédure AAP, avec des services existants ou des projets qui peuvent être mis en 
œuvre très rapidement. Le comité de pilotage se réunira d’ici ceƩe date limite selon le calendrier 
de travail suivant : 

17ÊjanvierÊ2024 1ère réunion du comité de pilotage 

6ÊmaiÊ2024 Date limite de remise des diagnostics territoriaux départementaux à 
l’ARS Centre-Val de Loire 

21ÊmaiÊ2024 2ème réunion du comité de pilotage pour présenter les diagnostics terri-
toriaux réalisés 

MaiÊ-Êjuin Élaboration d’une synthèse régionale par l’ARS Centre-Val de Loire 

MaiÊ-Êjuin Premier arbitrage par DG ARS 

25ÊjuinÊ2024 3ème réunion du comité de pilotage : Échange sur les arbitrages envisa-
gés 

Mi-octobre Validation (instances) et publication 

Priorités	populationnelles	et	 
Universalisme	proportionné 

Un	semestre	pour	identiϔier	les	premières	priorités	 

INFORMATIONSÊRÉGIONALES 
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Afin d’établir ce PRIAC, l’ARS souhaite en premier lieu que des diagnosƟcs territoriaux départemen-
taux soient réalisés selon une trame commune avec des indicateurs. Les direcƟons départementales 
de l’ARS et Conseils départementaux sont invités à étudier rapidement les éléments qui ont été 
transmis par l’ARS (portraits départementaux par la CNSA, etc.) à l’issu du comité de pilotage pour 
définir les indicateurs perƟnents. 

 
 
 
 

Afin de pouvoir contribuer pleinement à cet exercice de priorisaƟon au plus près des réalités des ter-
ritoires et soutenir des projets dans le cadre du comité de pilotage PRIAC, l'URIOPSS Centre souhaite 
pouvoir idenƟfier les besoins et les projets que vous souhaiteriez développer, qui pourraient s'inté-
grer dans ceƩe programmaƟon. 
 

Nous vous invitons à nous faire connaître vos besoins,  
projets, idées en répondant au formulaireÊenÊligne disponible  
ci-après. 
Formulaire en ligne : hƩps://forms.office.com/e/5aSpPvzUGs  

Appel	à	mobilisation	des	adhérents	de	l’URIOPSS	Centre 

INFORMATIONSÊRÉGIONALES 
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UNIONÊRÉGIONALEÊINTERFÉDÉRALEÊ
DESÊŒUVRESÊETÊORGANISMESÊÊÊÊÊ
PRIVÉSÊSANITAIRESÊETÊSOCIAUXÊ 

 
 
L'URIOPSS Centre, créée en décembre 1949, est une associaƟon loi 1901 à but non lucraƟf, qui apparƟent à un réseau 
naƟonal reconnu d’uƟlité publique. Elle a pour but d'unir, au niveau régional, les associaƟons et organismes non lucraƟfs 
(fondaƟons, réalisaƟons mutualistes, congrégaƟons, coopéraƟves…) des secteurs sanitaire, social, médico-social et de 
luƩe contre l'exclusion pour développer les solidarités. 

 

Les valeurs du réseau  
 
L'URIOPSS Centre et ses adhérents partagent des valeurs et des spécificités associaƟves : 
ú Primauté de la personne 
ú Esprit de solidarité 
ú Esprit désintéressé 
ú Liberté d’expression et de démocraƟe 

Ses buts (extraits des statuts)  
 
ú regrouper les AssociaƟons et Organismes privés sanitaires, sociaux et socio-culturels à but non lucraƟf de la Région 

Centre,  
ú provoquer leur créaƟon et soutenir leur développement quand le besoin s'en fait senƟr,  
ú faciliter les liaisons et les regroupements entre ces Organismes,  
ú consƟtuer un terrain de rencontre, de recherche et de réflexion en ce qui concerne leur  raison d'être et leur néces-

sité dans la vie de la naƟon,  
ú les représenter et assurer la sauvegarde de leurs intérêts auprès des Pouvoirs Publics, AdministraƟons et CollecƟvi-

tés locales, et des Organismes de toute nature,  
ú assurer leur parƟcipaƟon à l'élaboraƟon et à l'exécuƟon des programmes et plans d'équipement sanitaires et so-

ciaux,  
ú faciliter, par tous moyens appropriés la formaƟon, le perfecƟonnement et l'informaƟon de leurs personnels et des 

bénévoles,  
ú meƩre à leur disposiƟon les services techniques et de documentaƟon suscepƟbles de les aider sur toutes les ques-

Ɵons générales et spécifiques concernant leur acƟvité,  
ú faire connaître leur esprit, leurs objecƟfs et leurs acƟvités auprès de l'opinion publique.  

Ses domaines  
 

ú Personnes handicapées  
ú Personnes âgées  
ú Aide et soins à domicile  
ú LuƩe contre l'exclusion - InserƟon - Alerte  
ú ProtecƟon de l'enfance et jeunes en difficulté  
ú PeƟte enfance  
ú Sanitaire  

Son réseau  
 
Localement, l'URIOPSS Centre regroupe plus de  200 associaƟons et 
fédéraƟons, peƟtes et grandes, réparƟes sur les six départements, 
ce qui représente plus de 700 établissements et services du secteur 
sanitaire et social. 
 
L’URIOPSS CENTRE apparƟent à un réseau naƟonal, l’UNIOPSS, qui 
regroupe 14 URIOPSS et 93 adhérents naƟonaux. LeÊréseauÊnaƟo-
nalÊUNIOPSS/URIOPSSÊregroupe 25Ê000ÊétablissementsÊetÊservices 
gérés par les adhérents, soit 700Ê 000Ê salariés (ETP) et 1Ê 000Ê 000Ê
bénévoles. 

L’URIOPSSÊCENTREÊ 
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L’URIOPSSÊCENTREÊ 

Conseil d'administration de l'URIOPSS au 13/04/2023 

Collège Associations 

Madame  Léa ACHAUD APF France Handicap 

Monsieur Olivier BASIRE Mutualité Française Centre-Val de Loire 

Monsieur Steven BEUREL  Enfance et Pluriel 

Madame Patricia DESCHAMPS AIDAPHI 

Monsieur Jean-Claude DION APHL 45 

Monsieur Gilles GAILLARD  PEP 45 

Monsieur  Christophe GASPARD ARDEQAF 

 ADAPEI 36 

Monsieur Jean-François MEZIERES Croix Rouge Française 

Madame Catherine MIQUEL AEFH 

Madame Nadia PETAT ADPEP 18 

Monsieur Sébastien ROBLIQUE CISPEO 

Monsieur David SOUCHET Fédération des acteurs de la solidarité 

Monsieur Éric TOURNET AGEVIE 

Monsieur Denis TURPIN  Association Addictions France 

Madame Anthéa VILLIN ADMR Centre 

Monsieur Thierry WITTNER APAJH 41 

Monsieur Augustin ZELTZ  Fondation APPRENTIS AUTEUIL 

Délégués GLASS (délégué puis délégué adjoint) 

Monsieur Philippe SAUNE GEDHIF 

Monsieur Philippe DEBROYE UGECAM 

Monsieur Yoan SCOUARNEC Fondation ANAIS 

Monsieur Clément AMOURIQ  ACOGEMAS  

Madame Alexandra BOTTON  ASMAD 

Monsieur Pascal OREAL ASSAD HAD / UNA Centre 

Madame Sophie MOREAU FOUQUET Association La Source 

Monsieur Loïc TYTGAT APHP 

Madame  Geneviève CETAIRE ACESM 

Monsieur Jean BONNET APHL  

Monsieur Jean-Marc DAIGRIER  AFPAI Les Cèdres  

Personnes qualiϐiées 

Madame Claire BOTTE  

Monsieur Jean-Michel DELAVEAU   

Monsieur Marcel HARTMANN   

Madame Dominique LORENZI-BRY   

Monsieur Jean-Claude MARINAULT  

Monsieur Pedro NIETO  

Invités 

Monsieur  Claude LAIZE CREAI 

Madame Marie-Paule MARTIN BLACHAIS Présidence Commission régionale        
Protection de l’Enfance  

Monsieur Alexis RIBEREAU Président de la commission                 
EHPA de l’URIOPSS 

Le Bureau  

Marcel HARTMANN Président 

Dominique LORENZI-BRY  Vice-Présidente 

Sébastien ROBLIQUE  Vice-Président 

Jean-Claude DION Trésorier 

Pedro NIETO  Trésorier adjoint 

 Secrétaire 

Claire BOTTE Secrétaire adjointe  

Jean-François MEZIERES Membre 

Denis TURPIN Membre  

L’équipe 

Johan PRIOU Directeur 

Aude BRARD  Directrice adjointe 

Maud BEURRIER Conseillère technique 

Viergeleine COMPERE Conseillère technique 

Marion DEGOUVE Conseillère  technique 

Justine MAIGNAN  Conseillère  technique 

Emmanuelle MALLET  Conseillère technique  

Mathieu RICHARD Conseiller  technique 

Sophie VACHER Conseillère  technique 

Fatima LESTRADE Comptable 

Manon DE LIMA  Secrétaire  

Mathilde LEYLE Conseillère technique 
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L’URIOPSSÊCENTREÊ 

L’AnimaƟon du réseau des associaƟons sanitaires et sociales de la région Centre 
 

Se rencontrer pour mieux se connaître, échanger, s’informer, réagir, témoigner, croiser les points de vue, élaborer des projets 
communs inter associaƟfs, prendre du recul… Ces réunions permeƩront aussi à l’Uriopss et à son réseau de fonder ses prises 
de posiƟon dans les différentes instances départementales, régionales et naƟonales en restant au plus près de vos préoccupa-
Ɵons. 
 
AnimaƟon Départementale : les Groupes de liaison des associaƟons sanitaires et sociales (GLASS) 
GLASSÊduÊCher suivi parÊMaudÊBEURRIER 
GLASSÊd’Eure-et-Loir suivi  parÊMathieuÊRICHARD 
GLASSÊdeÊl’Indre suivi par  MathildeÊLEYLE 
GLASSÊd’Indre-et-LoireÊsuivi  parÊMathieuÊRICHARD 
GLASSÊduÊLoir-et-Cher suivi  par ViergeleineÊCOMPERE 
GLASSÊduÊLoiret suivi  parÊAudeÊBRARD 
CDHL,ÊCommissionÊdépartementaleÊduÊhandicapÊdansÊleÊLoiret,Êsuivie par AudeÊBRARD 
 
AnimaƟon Régionale : les commissions régionales  
« PersonnesÊHandicapéesÊ» animée parÊAude BRARD et présidée par Jean-Claude DION,  trésorier de l’URIOPSS Centre 
« EtablissementsÊhébergeantÊdesÊPersonnesÊAgées » animée par Mathilde LEYLE et présidée par Alexis RIBEREAU 
« ServicesÊd’aideÊdomicile » animée par Mathilde LEYLE  
«ServicesÊdeÊsoinsÊinfirmiersÊàÊdomicile» animée par Mathilde LEYLE  
« MandatairesÊjudiciairesÊàÊlaÊprotecƟonÊdesÊmajeurs »Êanimée par Aude BRARD et présidée par Jean-Claude DION,  
« ProtecƟonÊdeÊl’Enfance » animée par Viergeleine COMPERE et présidée par Mme Marie-Paule MARTIN-BLACHAIS 
«Ê LuƩeÊ contreÊ laÊ pauvretéÊ etÊ l’exclusion »Ê animée par Viergeleine COMPERE et présidée par Dominique LORENZI-BRY, 
membre du bureau de l’URIOPSS 
CollecƟfÊALERTEÊenÊrégionÊCentre, animé par Dominique LORENZI-BRY, membre du Bureau et Viergeleine COMPERE 
« CoopéraƟon,ÊProjets,Ê ÊTerritoires »,Êanimée par Maud BEURRIER et présidée par Pedro NIETO, membre du Bureau de l’U-
RIOPSS  
GroupeÊRégionalÊdesÊLieuxÊd’accueilÊEnfantsÊParentsÊ(LAEP)Êanimée par Elisabeth ADAMCZYK et Viergeleine COMPERE 
 
Les Groupes techniques régionaux :  
« ResponsablesÊdesÊressourcesÊhumaines »ÊaniméÊparÊMathieuÊRICHARD 
« ResponsablesÊadministraƟfÊetÊfinancier »ÊÊaniméÊparÊJohanÊPRIOU 
« SystèmesÊd’informaƟon »ÊaniméÊparÊJohanÊPRIOU 
« HabitatsÊinclusifs »ÊaniméÊparÊMathildeÊLEYLEÊetÊAudeÊBRARD 

 
Le Conseil Technique 

 
 
Pour vous informer et répondre à vos quesƟons, l’équipe 
assure une veille juridique, parƟcipe aux Commissions na-
Ɵonales du réseau Uniopss-Uriopss, est en relaƟon avec les 
autorités régionales et départementales et avec… les adhé-
rents de l’Uriopss ! 
 
Domaines sectoriels 
PersonnesÊHandicapées :ÊAude BRARD 
PersonnesÊAgées : Mathilde LEYLE 
ServicesÊd’aideÊetÊdeÊsoinsÊàÊdomicile : Mathilde LEYLE 
EnfanceÊ-ÊFamillesÊ-ÊJeunesse :ÊViergeleine COMPERE 
Santé :ÊAude BRARD 
LuƩeÊcontreÊlaÊpauvretéÊetÊl’exclusion : 
Viergeleine COMPERE  

 
 
Domaines transversaux 
VieÊassociaƟveÊetÊdroitÊassociaƟf : Mathilde LEYLE 
RégulaƟon,ÊAutorisaƟonÊdesÊESMS,ÊdroitsÊdesÊusagersÊdeÊ
laÊloiÊduÊÊ2ÊjanvierÊ2002 : Mathilde LEYLE 
Qualité,ÊEvaluaƟon,ÊCerƟficaƟon : Mathilde LEYLE 
ConduiteÊduÊchangementÊ: Aude BRARD 
Financements,ÊBudget,ÊTarificaƟon,ÊComptabilité,ÊFiscali-
té : Maud BEURRIER 
DroitÊSocialÊ: Mathieu RICHARD 
GesƟonÊdesÊRessourcesÊHumainesÊ: Mathieu RICHARD 
TerritorialisaƟonÊ desÊ poliƟquesÊ publiquesÊ deÊ l’échelonÊ
localÊàÊl’échelonÊeuropéenÊ: Johan PRIOU 
 
DisposiƟfÊCAP’ASSO :  Johan PRIOU  
L’URIOPSS a convenƟonné avec la FédéraƟon des entre-
prises d’inserƟon et  l’URHAJ. 
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L’URIOPSSÊCENTREÊ 

L’InformaƟon et la CommunicaƟon 
 
Si vous êtes incollable sur les informaƟons naƟonales et 
régionales, c’est grâce à ce service ! 
BulleƟn Mensuel, Site internet, leƩre mail du réseau, veille 
et recherche documentaire… : 
 
Emmanuelle MALLET 
JusƟne MAIGNAN  

Le SouƟen et l’accompagnement individualisés 
 
Appui expert mobilisant des personnes ressources internes et externes donnant lieu à facturaƟon. Intérêt pour les  
adhérents : des tarifs aƩracƟfs et la qualité des intervenants au service des valeurs associaƟves 
 
FormaƟonÊenÊinterÊetÊenÊintra 
GesƟon -TarificaƟon ; Droit du travail et gesƟon des ressources humaines ; Accompagnement des praƟques…  
 
AppuiÊàÊlaÊConduiteÊdeÊprojetsÊetÊàÊl’accompagnementÊduÊchangementÊ: 
Projet et statuts associaƟfs, projet d’établissement et de service, évaluaƟon du projet associaƟf et évaluaƟon interne ; CPOM, 
analyse financière et comptable ; coopéraƟons et regroupements ; organisaƟon, droit social et GRH. 
 

Aude BRARD - Marion DEGOUVE 

 
Les ReprésentaƟons 
 

Assurée par les administrateurs, la direcƟon, des adhé-
rents mandatés ou les conseillers techniques de                        
l’URIOPSS, il s’agit de représenter les organisaƟons privées 
à but non lucraƟf sanitaires et sociales et d’être force de 
proposiƟons dans toutes les instances les concernant, 
parmi lesquelles, de manière non exhausƟve : 
 
Les instances  
CESER (Conseil économique, social et environnemental 
régional) 
CRSA (Conférence Régionale Santé et de l’Autonomie) 
CRHHÊ(Comité régional de l’Habitat et de l’Hébergement) 
GroupesÊdeÊsuiviÊdesÊschémasÊdépartementaux 
ConseilsÊdeÊdéveloppement 
CDCA (Conseils départementaux de la citoyenneté et de 
l’autonomie) 
CTS (Conseils territoriaux de santé) 
ODPE (Observatoire Départemental de la ProtecƟon de 
l’Enfance) 
 
Les réseaux régionaux 
CRESSÊ (Chambre Régionale de l’Economie Sociale et Soli-
daire) 
LMA (Le Mouvement AssociaƟf Centre Val de Loire) 
ORS (Observatoire Régional de la Santé) 
FRAPS (FédéraƟon Régionale des Acteurs en PromoƟon de 
la Santé) 
CREAIÊ (Centre Régional d'Etudes, d'AcƟons et d'Informa-
Ɵons) 
 

FranceÊAcƟveÊCentreÊ 
CollecƟfÊHandicapsÊCentre-ValÊdeÊLoire 
ADEREÊCentre-ValÊdeÊLoireÊ 
QUALIRISÊ 
RéseauÊdesÊsoinsÊpalliaƟfsÊenÊrégionÊCentre-ValÊdeÊLoireÊ 
ARDEQAFÊ– ERTS  
ITSÊ37Ê– InsƟtut du Travail Social, Comité technique péda-
gogique du CAFDES  
OTDIFÊ36Ê - Office Technique Départemental d’InserƟon et 
de FormaƟon de l’Indre  
ComitéÊ départementalÊ d’ententeÊ pourÊ laÊ semaineÊ desÊ
retraitésÊetÊpersonnesÊâgéesÊduÊLoire 
 
Le réseau Uniopss-Uriopss est, au niveau naƟonal, repré-
senté au CNOSSÊ (Conseil naƟonal de l’organisaƟon sani-
taire et sociale), au Conseil de la CNSAÊ(Caisse naƟonale de 
solidarité pour l’autonomie), au conseil d’administraƟon 
de l’ANAPÊ (Agence NaƟonale d’Appui à la Performance), 
au Conseil de surveillance de la CNAMTS (Caisse naƟonale 
d’assurance maladie des travailleurs salariés), au HCTS 
(Haut Conseil du travail social), au CNCPHÊ(Conseil naƟonal 
consultaƟf des personnes handicapées ), au CNLEÊ (Conseil 
naƟonal des poliƟques de luƩe contre la pauvreté et l’ex-
clusion), à laÊ ConférenceÊ naƟonaleÊ deÊ Santé,Ê auÊMouve-
mentÊ AssociaƟf,Ê auÊ HCVAÊ (Haut Conseil à la vie associa-
Ɵve), à l'HASÊ(Haute Autorité de santé), à ESSÊFrance. 
 
 Pour toute informaƟon complémentaire : 
Marcel HARTMANN, Président de l’URIOPSS Centre 
Johan PRIOU, Directeur de l’URIOPSS Centre 
 

 
La Comptabilité 
 
FaƟma LESTRADE 

L’ Accueil et le Secrétariat 
 
Votre première interlocutrice, celle qui vous oriente. 
 
Manon DE LIMA 
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RUBRIQUEÊEMPLOIÊ 

L’AssociaƟon ASLD  (Accueil, SouƟen et LuƩe contre les Détresses) 
recherche  

 

DirecteurÊd’acƟvitéÊsecteurÊDNA/LogementÊ(H/F) 
 

Merci d’adresser votre candidature (LeƩre de MoƟvaƟon avec 
Curriculum Vitae)  au cabinet de recrutement ParƟum par mail 
recrutement-32963893@jobaffinity.fr 

 
L’associaƟon T’HAND’M recherche pour son établissement InsƟ-
tut régional pour Jeunes Sourds « Raymond Barberot » à Amilly 
(45) 
 

OrthophonisteÊ(F/H) 
CDIÊ0,80ÊETPÊàÊpourvoirÊdèsÊqueÊpossibleÊ 

 

Merci d’adresser votre candidature (LeƩre de MoƟvaƟon avec 
Curriculum Vitae)  à recrutement.irjs@thandm.fr  

 
L’associaƟon T’HAND’M recherche pour son établissement InsƟ-
tut régional pour Jeunes Sourds « Raymond Barberot » à Saint-
Jean-de-la-Ruelle (45) 

 

FormateurÊenÊLSFÊ(F/H) 
CDIÊ1ÊETPÊàÊpourvoirÊdèsÊqueÊpossible 

 

Merci d’adresser votre candidature (LeƩre de MoƟvaƟon avec 
Curriculum Vitae)  à recrutement.irjs@thandm.fr  

 
L’associaƟon T’HAND’M recherche pour son établissement InsƟ-
tut régional pour Jeunes Sourds « Raymond Barberot » à Saint-
Jean-de-la-Ruelle (45) 
 

EnseignantÊspécialiséÊenÊLSFÊ(F/H) 
CDIÊ0,5ÊETPÊàÊpourvoirÊdèsÊqueÊpossibleÊ 

 

Merci d’adresser votre candidature (LeƩre de MoƟvaƟon avec 
Curriculum Vitae)  à recrutement.irjs@thandm.fr  

 
L’associaƟon T’HAND’M recherche pour son établissement InsƟ-
tut régional pour Jeunes Sourds « Raymond Barberot » à Saint-
Jean-de-la-Ruelle (45) 
 

ProfesseurÊCAPEJSÊEnseignantÊ(F/H) 
CDDÊ1ÊETPÊPosteÊàÊpourvoirÊduÊ10/03/2024ÊauÊ29/06/2024Ê 

 

Merci d’adresser votre candidature (LeƩre de MoƟvaƟon avec 
Curriculum Vitae)  à recrutement.irjs@thandm.fr  

 
L’associaƟon Sésame AuƟsme Loiret recherche pour son EAM Le 
Hameau de Julien à Boigny sur Bionne (45) 
 

InfirmierÊ(F/H)Ê 
CDIÊà,50ÊETPÊàÊpourvoirÊdèsÊqueÊpossibleÊ 

 

Merci d’adresser votre candidature (LeƩre de MoƟvaƟon avec 
Curriculum Vitae)  à Mme la Directrice EAM Le Hameau de Julien 
400 Rue du Grand Bouland—45760 Boigny sur Bionne ou par 
email  
ibotheroyd@cigale-sesame.org 

 
 
 
 
 
 

L’associaƟon Sésame AuƟsme Loiret recherche pour son EAM Le 
Hameau de Julien à Boigny sur Bionne (45) 
 

ErgothérapeuteÊ(H/F) 
CDIÊ0,50ÊETPÊàÊpourvoirÊdèsÊqueÊpossibleÊ 

 

Merci d’adresser votre candidature (LeƩre de MoƟvaƟon avec 
Curriculum Vitae)  à Mme la Directrice EAM Le Hameau de Julien 
400 Rue du Grand Bouland—45760 Boigny sur Bionne ou par 
email ibotheroyd@cigale-sesame.org 

 
L’associaƟon départementale des PEP 45  recherche pour la Mai-
son d’accueil Spécialisée Les Saulniers  
 

ChefÊdeÊserviceÊ(H/F)Ê 
CDIÊtempsÊcompletÊàÊpourvoirÊdèsÊqueÊpossibleÊ 

 

Merci d’adresser votre candidature (LeƩre de MoƟvaƟon avec 
Curriculum Vitae)  avant le 17/03/2024 à l’aƩenƟon de Madame 
la Directrice du Pôlé Accompagnement Accueil Soins Spécialisés 3 
Place Avicenne—45 800 St Jean de Braye ou par mail 
  corinne.blanco@pep45.asso.fr 

 
L’associaƟon Sésame AuƟsme Loiret recherche pour son EAM Le 
Hameau de Julien à Boigny sur Bionne (45) 
 

ChefÊdeÊserviceÊEducaƟfÊ(H/F) 
1ÊETPÊenÊCDIÊàÊpourvoirÊàÊparƟrÊduÊ17ÊjuinÊ2024 

 

Merci d’adresser votre candidature (LeƩre de MoƟvaƟon avec 
Curriculum Vitae)  à Mme la Directrice EAM Le Hameau de Julien 
400 Rue du Grand Bouland—45760 Boigny sur Bionne ou par mail         
le-hameau-de-julien@auƟsme-loiret.org 
 
L’associaƟon départementale des PEP 45 recherche au sein de 
son Etablissement et Service d’Aide par le Travail Servi PEP 
 

MoniteurÊd’atelierÊ2èmeÊclasseÊ(H/F) 
CDIÊàÊtempsÊcompletÊàÊpourvoirÊàÊcompterÊduÊ02/04/2024 

 

Merci d’adresser votre candidature (LeƩre de MoƟvaƟon avec 
Curriculum Vitae) avant le 15/03/2024 à l’aƩenƟon de M. le 
Directeur adjoint de l’ESAT SERVI’PEP 1 Place Avicenne—
45800 Saint Jean de Braye ou par mail benja-
min.lefrancois@pep45.asso.fr 

 
L’associaƟon départementale des PEP 45 recherche au sein de 
son IME La Source  
 

EducateurÊspécialiséÊ(H/F) 
CDIÊàÊtempsÊcompletÊenÊinternatÊàÊpourvoirÊàÊcompterÊduÊ

04/03/2024 
 

Merci d’adresser votre candidature (LeƩre de MoƟvaƟon avec 
Curriculum Vitae) à l’aƩenƟon de Mme la Directrice de l’éta-
blissement Avenue de l’Hôpital—45100 Orléans la Source ou 
par mail ime.lasource@pep45.asso.fr  

 
 

 ÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊConsultezÊlaÊrubriqueÊ 
ÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊ« EspaceÊEmploi »ÊsurÊ 
ÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊnotreÊsiteÊinternetÊ



L’URIOPSS Centre remercie ses partenaires 

Harmonie Mutuelle ESS, les experts de 
l’économie sociale et solidaire d’Harmo-
nie Mutuelle, mutuelle fondatrice du 
Groupe VYV.                  Forte de l’expé-
rience de plus de 60ans des équipes Cho-
rum dédiées au développement et à l’ac-
compagnement en Prévoyance Collective 
des structures de l’ESS, Harmonie Mu-
tuelle ESS a l’ambition d’être l’acteur de 
référence du secteur de l’ESS.  Harmonie 
Mutuelle ESS protège aujourd’hui plus 
de 700 000 personnes, soit 1 salarié sur 3 

du secteur de l’économie sociale et solidaire et dénombre en outre 
24 000 structures adhérentes.  
De la petite enfance à la fin de vie, Harmonie Mutuelle ESS pro-
pose une offre complète de garanties et de services (prévoyance, 
santé, épargne, retraite…) construite en collaboration entre parte-
naires sociaux et clients.                                   Site Harmonie Mu-
tuelle ESS : Harmonie Mutuelle ESS, l’expert protection sociale 
de l’ESS (harmonie-mutuelle.fr)                           LinkedIn Harmo-
nie Mutuelle ESS : https://www.linkedin.com/company/harmonie-
mutuelle-ess/                                                            

Site Harmonie Mutuelle ESS : http://www.harmonie-
mutuelle.fr/ess 



Fiches techniques issues de la base d’information nationale du réseau UNIOPSS-URIOPSS. 
Disponibles depuis le site de l’URIOPSS Centre :  

http:/www.uriopss-centre.fr  - rubrique Expertises, Analyses, Publication 
 

Attention : N’oubliez pas de vous munir de votre identifiant et de votre mot de passe.  
En cas de diƯiculté, n’hésitez pas à contacter notre documentaliste/webmaster au 

InformaƟonsÊdépartementalesÊ 
 

FicheÊn°114307Ê:ÊArrêtéÊdeÊprogrammaƟonÊdesÊévaluaƟonsÊpourÊlesÊservicesÊhabili-
tésÊPJJÊdansÊl'IndreÊ 
FicheÊn°114306Ê:ÊArrêtéÊduÊ14/02/2024ÊdeÊrévisionÊdeÊlaÊprogrammaƟonÊCPOMÊ
EHPADÊSSIADÊduÊLoiretÊ 
FicheÊn°114303ÊÊ:ÊArrêtéÊduÊ12/02/2024ÊdeÊcomposiƟonÊduÊCDCAÊduÊLoiretÊ 
FicheÊn°Ê114293Ê:ÊUneÊséanceÊd'installaƟonÊmouvementéeÊpourÊleÊCDCAÊduÊLoiretÊ 
FicheÊn°Ê114286Ê:ÊRetourÊsurÊleÊGLASSÊ37ÊduÊ02/02/2024Ê 
FicheÊn°Ê114285Ê:ÊRetourÊsurÊleÊGLASSÊ28ÊduÊ30/01/2024Ê 
FicheÊn°114283Ê :ÊNominaƟonÊdesÊmembresÊavecÊvoixÊconsultaƟvesÊpourÊlaÊcommis-
sionÊd'appelÊàÊprojetsÊduÊConseilÊdépartementalÊd'Eure-et-LoirÊ 
FicheÊn°114282Ê :ÊArrêtéÊdeÊcomposiƟonÊdeÊlaÊcommissionÊdeÊsélecƟonÊdesÊappelsÊàÊ
projetsÊdeÊcompétenceÊexclusiveÊduÊConseilÊdépartementalÊd'Eure-et-LoirÊ 
FicheÊ n°114281Ê Ê :ÊAMIÊ"AideÊàÊ laÊvieÊpartagée"Ê :ÊapprobaƟonÊdeÊ10ÊprojetsÊparÊ leÊ
ConseilÊdépartementalÊd'Eure-et-LoirÊ 
FicheÊn°114279Ê:ÊConférenceÊdesÊfinanceursÊduÊCherÊ:ÊappelÊàÊprojetsÊ 
FicheÊn°114277Ê :ÊProcès-verbalÊdeÊlaÊcommissionÊdeÊsélecƟonÊd'appelÊàÊprojetÊrela-
ƟveÊàÊlaÊcréaƟonÊd'unÊvillageÊd'enfantsÊdansÊleÊCher 
FicheÊn°114270Ê:ÊCompte-renduÊetÊsupportÊdeÊprésentaƟonÊGLASSÊ41Ê 
FicheÊn°114269Ê:ÊCompte-renduÊduÊCTSÊduÊLoiretÊduÊ12ÊdécembreÊ2023ÊÊ 
FicheÊn°114260Ê:ÊConférenceÊdesÊfinanceursÊduÊLoirÊetÊCherÊ-ÊappelÊàÊprojetsÊÊ 
 
Informations régionales 
 

FicheÊn°114308Ê :ÊDémarcheÊd'accompagnementÊ"AƩracƟvitéÊdesÊméƟersÊetÊsanté-
sécuritéÊauÊtravail"Ê:ÊmanifestezÊvotreÊintérêtÊ! 
FicheÊn°114304Ê:ÊHADÊ:ÊArrêtéÊportantÊsurÊleÊcalendrierÊd’autorisaƟonÊéquipementsÊ
etÊmatérielsÊlourdsÊ 
FicheÊn°114302Ê:ÊAppelÊàÊProjetÊrégionalÊESMSÊNumériqueÊ2024Ê 
FicheÊ n°114301Ê :Ê ArrêtéÊ duÊ 07/02/2024Ê deÊ désignaƟonÊ desÊ membresÊ duÊ CESERÊ
Centre-ValÊdeÊLoireÊ 
FicheÊn°114292Ê:ÊComitéÊstratégiqueÊHADÊ-ÊJanvierÊ2024Ê 
FicheÊn°114291Ê:ÊRéunionsÊARSÊESMSÊ2024Ê:ÊCompteÊrenduÊrégionalÊ 
FicheÊn°114276Ê:ÊAppelÊàÊprojetÊ2024Ê:ÊInclusionÊetÊmédiaƟonÊnumériqueÊ 
FicheÊn°114273Ê:ÊTableauÊprojetsÊAlliancesÊlocalesÊ2023Ê 
FicheÊn°114169Ê:ÊPRIACÊ:ÊCompte-renduÊduÊCOPILÊ 
 
Informations nationales 
 

FicheÊn°114296Ê:ÊSouƟenÊàÊl'autonomieÊdesÊenfantsÊetÊadultesÊ:Êl'UniopssÊparƟcipeÊ
auÊséminaireÊduÊGIHPÊ 
FicheÊn°114295Ê:ÊSuspensionÊdeÊlaÊréformeÊdesÊSADÊ:Êl'alerteÊdesÊfédéraƟonsÊduÊmé-
dico-socialÊ 
FicheÊn°114294Ê:ÊPPLÊBienÊVieillirÊ:ÊNoteÊsurÊl’adopƟonÊduÊtexteÊparÊleÊSénatÊleÊ
06/02/2024Ê 
FicheÊn°114278Ê:ÊGTÊnaƟonalÊDUIÊetÊservicesÊsoclesÊenÊProtecƟonÊdeÊl'enfanceÊ 
FicheÊn°114274Ê:ÊInstrucƟonÊnaƟonaleÊESMSÊnumériqueÊ2024Ê 
FicheÊn°114262Ê:ÊImpactsÊdeÊlaÊloiÊ«ÊpourÊcontrôlerÊl'immigraƟon,ÊaméliorerÊl'inté-
graƟonÊ»ÊsurÊlesÊenfants,ÊlesÊjeunesÊetÊlesÊfamillesÊétrangèresÊrésidantÊenÊFranceÊ 
FicheÊn°114261Ê:ÊPlanÊd'acƟonÊnaƟonalÊduÊplacementÊjudiciaireÊ 
FicheÊn°114258Ê:ÊProtocoleÊUniopssÊSacemÊ-ÊTarifsÊ2024Ê 
FicheÊn°114257Ê:ÊSuspensionÊdeÊlaÊréformeÊdesÊservicesÊautonomieÊàÊdomicileÊ:ÊLesÊ
fédéraƟonsÊduÊsecteurÊmédico-socialÊƟrentÊlaÊsonneƩeÊd'alarmeÊaprèsÊl'adopƟonÊ
d'unÊamendementÊauÊSénatÊ 
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